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Approvisionnement des cantines scolaires de la Commune
d'Aghbaiou en denrées alimentaires pour l'année 2024 z

Lot I{o01 : Alimentation Générale
Lot I{o02 : Fruits et Légumes

Lot i\o03 : Viande rouge (veau frais),
Viandes de Volailles et æufs. .

Décisiorr rle Visa tle la commission des marchés No : 03 12023 du : 0611112023



REPUBtr,I T]I] A ERIENNE D
v/lu.mY*

D

Lot F,j'ûL

Lot i{" 0Z
Lot l{'03

E PULAIRE

D,fl,

UtrVfl, D' -b

1/iLreli.:;icrttiou rti; tsrn,lcr contrltctant :

Désignation du sen,ice contractant: Commune D'AGHBALOU

2lt)l'1tt.ir L,':rppri ij'i;ili'cs : Objet du marché public : Approvisionnement des cantines scolaires de
lit ii,r.or]lunc cl'Aghbaiou en denrées alimentaires pour l'année 2024.
Rr1),::i'r".,s crt tru,s (Û3) Iots cornme suit :

_Alimentation Générale.

-Fruits et Légumes.
_Viande rouge (veau frais), Viandes de Volailles et æufs,

3/Objet tle la candidature :

L.li ;-r:rr,r,iite déclanrior clc candidature est présentée dans le cadre d'un marché public alloti
Non oll Or-ri

Dans l'aiJirm VC

Préciser les numéros des lots ainsi qr-re leurs intitulés

4/Prêsentation clu c*nrlidat ou soumissiorrui". ,

Nom, Prétlom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager la société à l'occasion

, agissant :.
En son noln et pour soll corlpte ;

Atr uom et pour le compte de la société qu'il représente.
+-i/ (lanclidal cLr sor-rn-rissionnaire seul

Dénonriuation de la société

Â,i..u,,*, ,,J o. ioiepr,""", ,,; .r" F;,., ;à;;';; ;l;;";ür;;;;;;; J;ia."iir*"it;; ;;;,i;ù;;iNiàj ffiii. à,ï..p.i,. o"
droii algér'ien, et le iruméro D-U-N-S pour les entreprises
étritrrgères:.......

Fornre,iitrrdique dc. Ia société: ......
M0r'ltant ilu capitai social :

4-21 Le candidat ou soumissionnaire, membre d'un momentané d' entreprises
Le gloupement est : Conjoint ou Solidaire
Nombre d c-s rnen.ri:r'(::; du g.roupement (en chiffres et en lettres)
Nom du groupement :. ^.....
Présçntation de chaqLre rreilbre du groupement
Dénonrination de la société:
Acllesse. no de télépholle. no de Fax, adresse électronique, numéro d'identification statistique §IS) pour les entreprise de
droit algérien, et le numéro D-U-N-S pour les entreprises

1L



étransères

:'â

Fonne.iirridique cle la société

Montant clLr capital social :

La société est-elle mandataire du groupement ? : Non
.i:,

Lu il,.:rrilrre clrr groiilrctiicirt (Tous les membres du le même choix):
' signe indir, ichrelieurent la déclaration à souscrire, l'offre du groupement ainsi que touteb

nrodii'iciii ions du uirirché public qui pourraient intervenir
-iiûrint: nrancliii à Lrn rneurbre clu groupetnettt, confonnément à la convention de groupement, pour signer, en son nom

e[ l]rirn'i;on courpTJ. il cléclnration à souscrire, la Iettre de soumission, l'offre du groupement ainsi que toutes
llr.r,riii.,'t'irrrrs clr; iri:,r'ehé irublic qui pourraient intenrenirultérieurement
l)iir;s l.: !;.is cl'un !.i'rlti!)cii1€l1t conjoint préciser les prestations exécutées par chaque membre du groupement, en indiquant
le iiiitrrir-r; ilu lot oLl iles iots concerné(s), le cas échéant:......

5i liÉcl:ii rrtion tlu i::r:rtiirl::t orr sournissionnaire:
l.i: ,:iir,,i iiilit ou soi!ir::'si,.rrnaile déclare qu'il n'est pas exclu ou interdit de participer aux marchés publics :

- l)orir. li',trir retirsÉ iir: co;noléter son offie oLr du fait qu'il s'est désisté de 1'exécution d'un marché public;
- tiii iirit i1u'il soii i.'ii rltirl Ce faillite, de liquidatiou, de cessation d'activité ou du fait qu'il fait l'objet d'une procédure
i'elliiii r ri l'tttt.'tic i, ' >itiriliorts ;

ir,.)irr evoir fait i'i;b.jet d'un jugement ayant autorité de la chose jugée constatant un délit affectant sa probité
priilèssionuelle ;

- Iroul avoir fait unc lLrr-rsse déclaration ;

- clir 1àrt qu'il soit irisci'it sur la liste des entreprises défaillantes;
- riLr iiiit ULL'ii soiL ir::;L:r'ii. silr la liste des opérateurs économiques interdits de participer aux marchés publics ;

- cir"l i'iiil L;ii'ii soit i;lsclit ii,,t fichier national des fraudeurs, auteurs d'infractions graves aux législations etréglementations
{isr'al"s., tioLranièt'cs i:1 ctiuimelciales ;

- pcLri avoir làit l'oi;.;ct ri'i-rne condamnation déf,rnitive par Ia justice pour infraction grave à la législation du travail ;

- ciLr lirit qu'il soit r-uro société étrangère qui n'a pas honoré son engagement d'investir;
-clLr lirit i1u'il ne soit pzrs en règle avec ses obligations fiscales, parafiscales et envers l'organisme en charge des congés
parés et clit chôntag* iirteinpéries des secteurs du bâtirnent, des travaux publics et de l'hydraulique, le cas échéant, pour
les rriii'epi'ises cle riloit algérien et Ies entreprises étrangères ayant déjà exercé en Algérie ;

- i)riil i] r,\',Jii'pas :t'iÈctiii 1e dépôt légal des cornptes sociaux, pour les sociétés de droit algérien:
OLri l**] or.r Non

I)arrs la négative (ii préciser) :

[-c ciinrii(let oLr soiir]is:iiorrnaire déclare qu'il n'est pas en règlement judiciaire et que son cdsier judiciaire datant de moins
ric ii'ois iiiois 1lr)l'ie ir, iitciitiort « néant ». Dans le cas contraire, il doit joindre le jugement et le casier judiciaire. Dans le
uAS,)ii i'cutl'eltrisiir t:,rt i'oL,.jet ci'uu règletttent jLrdiciaire ou de concordat le candidat ou soumissionnaire déclare qu'il est
autorisé à poursuivre son activité.
L,e cancliclat ou sounrissionnaire décl
-est insclit alr registre cle commerce

'il

-esi iiisclii 311 1';'gi:ii'i: ri'- i'rrtisantit et des rrétiers, pour les aftisans d'art OU,

otl,

-détierrt 1a carle prolèssionnelle d'aftisan
-est dans une autre situation (à préciser) :

oLl,

[)ÉirL'rrriiilrrtit)u crxricii: ci rir]t'esse cle l'organistne. nurléro et date d'inscription

1-u ,:rrrrr,iiririi or-r si,.L;itrissi,rirnaiie déclare qLr'il détient le numéro d'identification fiscale
sr-r irlrr-ri r....... ...., délivré par... ...1e... ..."..", pour les entreprises de droit
algeiieu et ies enllr)p'iscs étlangères ayant c1éjà exercé en Algérie.
l-c- cartr-iiclat oLr soriLirissionnaire déclare qu'iln'existe pas de privilèges, nantissements, gages etlou d'hypothèques inscrits
à l'enconile de l'enlreplise

Norrl lotr Oui
Iliirr- ir, \[g11i.,'": ipr'érriser leul natule et joindre copie de leurs états, délivrés par une autorité compétente)
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l,,e canclirlat oir souir-rissionnaire déclare qLre la société n'a pas été
l9 JoLruada 142utr colrespondant au 19 -iuillet 2003 relative

en application de l'ordonnance no03-03 du
en application de tout autre dispositif

r, _.!

Daus [a Négative : (pr'éciser la cause de la
décision).

1a décision, et joindre copie de cette

L,e canciiclat ou soLrntissioirnaire seul ou en groupement capacités nécessaires à l'exécution dù
n-uilché pLiblic et procluit à cet effet, les documents demandés
ci-après les documents joints) :

dans le cahier des charges (lister

L,e cairrjiritrt ou sotrirrissionnaire déclare que :

- ia société est qLralif iée etlou agréée par Lrne administration publique ou un organisme spécialisé à cet effet, lorsque

éqLrivalent
Non

cela est prévu

Norr

ou Oui

un texte
or-r Oui

*.tt-j
,

condamnati"ni#

taire
Non

Daus l'atïrmative : (indiquer I adrlinistration publique ou 1'organisme spécialisé qui a délivré le document, son numéro,
sa rlate de clélivrance eT sa date d'expiration)

i"r.,.io,;0,..uiin.p.,,,,r.,,t,. ............. ...,........,..........................tir0iïr"rl;;;;il;""*t;;;;;;;Ë.aun,
ie calrier rles charges) trn chifTre d'affaires annuel moyen de (indiquer le montant du chiffre d'affaires en chiffres, en
leltres et c:rr hors tlixes) :. ..dont . ..0% sont en relation
aveo l'olr.let c1u r.nalché pLiL-,lic, du lot ou des lots (barrer la mention inutile).
L.e cairci iclat ou sou nriss iolinaire

Dans l'afliruative remplir la

un sons-traitant

cle sous-traitant.
ou Oui

ir/Siglll;ir:r'c titt trli'rlitirit ui! sounlissionnaire seul ou de chaque membre du groupement :

.i lrii'ilrrc. stlLr:j lle;iij ilu ré:;iliation cle plein droit dr.r marché public ou de sa mise en régie aux torts exclusifs de la société,
tlLie ilicliic sociéti nir iurri)e pas solrs le coup cles interdictions édictées par la législation et laréglementation en vigueur.
f. q:1.1;11. .'r(iLis peir,j .:;. l'lrgtlication des sanctions prévues par l'article 216 de l'ordonnance n'66-156 du 18 Safar 1386
Çi,t i:iii-rlrirjaltl ati ii .:tr;t r';ir5 liortalrt code pénal que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts.

Nom, prénorn et qLralité dr-r signataire

N"F}
-Cocher ks cases corresponclant à votre choix.
-[,es c:lses correspondantes doivent obligatoirement être remplies.
-[n cas de groupement, présenter une déclaration par membre.
-En cas d'nllotissemenl, présenter une déclaration pour tous Ies lots.
-i-orsquc ie candid:rt ou soutnissionnaire est une personne physique, il doit adapter les rubriques spécifïques aux sociétés, à
l'entrel;rise inclividirelle.
-l,orsque le candid;it *u soutnissionnaire est une personne physique, il doit adapter les rubriques spéciliques aux sociétésr.aux
entrc-p rises i ndiv ici u ei lc.

entrcpriscs iridivid ucllcs.

4

LieLr et date de signature Cachet et Signature



q-*Âllâ.=r-tl ü.^-J.lla+ *1 1- I

WILAYA DE BOUIRA
DaxrÂ!ru

tot N'û1
Lot Id" 02
trot N"û3

t
i

i*

â"fdt
1 r'itirri{i}'icalioii i,r: !rr'i'ice contractant :

l iési grtiLion .lLr s,'ii,iee contractant : .. . . COMMUNE D' AGHBALOU..

2itrtr.,.': ,i.'l,'riir:i-:, .i'r;i'!'i'':s : Obiet du marché public : Approvisionnement des cantines scolaires de
Iil ,-.;!,,i*,,liÂrü .i',"ifi*.rl1lûu cn denrées alimentaires pour l'année 2024.
It,rp;.1'ii;s eir it,i.r,,; ii;3i lots comme suit :

_Alimentation Générale.

_Fruits et Légumes.
_Viande rouge (veàu frais), Viandes de Volailles et æufs.

3i i'r"éscrrr*tion ii": ,;lu;r.iiilat ou soumissionnaire :

-Nom" irr'énorl, nltiori::lité, clate et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager la société à
i'occasion du malché public

agissant:
r En s*rl nom e{ !}r}ilr sûn compte.
r Au norn et pûur le coinpte de la société qu'il représente.

Dénorr.iination de la société
Adresse c1e la société
Forrre.juridique cle la société
Montant du capital social :...
Fome juridique de 1a société
Montaut du capital social :. . .

J"iiitilci,; tt .i:tl-c'r-i 'r,,ti:l'i1;iion au registre du commerce, au registre de I'artisanat et des métiers ou autre (à
préciser) (balrer ia nrention inutile):
4lDéclar"ation du canclir"lat ou soumissionnaire:

Je déclare qr-re ni moi, ni I'un de mes employés ou représentants, n'avons fait I'objet de poursuites
judiciailes poui'corrlrption ou tentative de corruption d'agents publics.

: üui ou rl*rori
I jiiiis i':'illrrilrtii'; :'i;t'irrset'1a nature c1e ces poursuites, la décision rendue et joindre une copie du jugement)

5



À4'engage à ne recouril à aucun acte ou de faciliter ou de privilégier le traitement de
nron cfile ar: clélrilient cie la conculrence loyale.

M'engage à ne pas m'adonner à des actes a à promettre d'offrir ou d'accorder à
Lln agent public, directentent ou pour une autre entité, une rémunération
oLl Llit avantage cle quelque nature que ce soit, de la négociation, de la passation,
de l'exécution oli de contrôle d'un marché public

L)eciare avoir pris connaissance que la ts de partialité ou de corruption
avant. pendant oLr api'ès la procédure de passation public ou d'un avenant, sans préjudice des
poLrlsr"iiLcs jurliciliies. constituelait un motif suffisant pour prendre toute mesure coercitive, notamment de
résiliei' ou d'aLltiti,;i le nrarché public ou l'avenant concerné et d'inscrire I'entreprise sur la liste des opérateurs
écoronriclues inTei riiis de participer aux marchés publics.

[',-'r'iiiic s,,iu:]i i)ùine de l'application des sanctions prévues par I'artible 216 de I'ordonnance no 66-156 du 18
Saii,rr l-Jliô *olre,;1;i.,ndant au 8 juin 1966 portant code pénal que les renseignements fournis ci-dessus sont
e-{ACi:i.

Fait à.
Signature du candidat ou soumissionnaire

(Nom, qualité du signataire et cachet du candidat ou soumissionnaire)

\.8:
-Cocl'rer les cases eorrespondant à votre choix.
-'l'outes les rubriqr"res doivent obligatoirement être remplies.
-En cas cie groupement, chaqne membre doit présenter sa propre déclaration.
-F.u cas cle sous-tt'aitance, chaque sous-traitant doit présenter sa propre déclaration.
-En cas d'allotisserrlent, Lme déclaration suffit pour tous les lots. Le(s) numéro(s) de lot(s) doit (vent) être
meniionné(s) dans ia rubrique no 2 de la présente déclaration.
-L.orst1i-ie le candiclat on soumissionnaire est une personne physique, il doit adapter les rubriques spécifiques aux
sociétés. aux erltreprises individuelles.

6



REPI]B I"TQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WIL
D DALLAH

*
9000333

N n I ouvert

N :02 12023

Àpprovisionnement des cantines scolaires de la Commune
rt'Aghbalou en denrées alimentaires pour l'année 2024 z

Lot 1\001 : Alimentation Générale
Lot No02 : Fruits et Légumes

Lot l{o03 : Viande rouge (veau frais),
Viandes de Volailles et æufs.

ü,4ÀHÏH,R DES CHARGES

Di:r:ision de Visa de la commission des marchés No : 03 du : 06111/2023

BOUIRA

i

f'
I

I

I

i

l



ii i r i)U i i tr, i iiUIi 
^LGERItrNNIE

DEMOCRATIOUE ET POPULAIRE
v(ru*Yn

Ldfr

1/trrlenÉitication ràu scrvice contractant :

Désignation clu service contractant :...........
Nom. prénom. quaiité dr-r signataire du marché public
populaire Communale de Bouira....

"À.*Ut5

Commune d'Aghbalou. . . . .

..BELLAL SADEK président de l'Assemblée

Z/itr'ôsr,li ta{ion ii r.r so iiInissionnaire
l)*sig,n;rrioir ci,.r soLii:iissionnaire (reprendre la dénomination de la société telle que figurant dans la
déclaration de candidature):

r.: Soumissionnaire seul.
Dénomination de la société:......

r Soun''r:;siûiiiraile groupelnent momentané d'entreprises : Conjoint n ou Solidaire n

Dénonrination de chaque société :

1t

2t
3t
Dénoilination ciu groupement ;...
3/Clbjet ele la lef{re cÊe soumission :

i-,iri,-'i ri,,r iirrii"ihé ,,rblic : Appi'ovisionnement des cantines scolaires de la commune
tl',,\x".i, l;:r;itj tl r:;- iiù., ;'écs atiment:rires pour l'année 2024.
Itril;:1,'i.i;s t* l. :i;"; i.;3) lots comme suit :

Lot No 01

Lot N'û2
Lot N'03

_Alirnentation Générale.

-Fruits et Légumes.
_Viande rouge (veau frais), Viandes de Volajlles et æufs.

'ù,:i,ri i.r.rJ oLi scr',,/iiL ,:.;écitLéç:s les prcstations, objet du marché public :......BOUIRA
I.ri iriç..;,rlr l;ttr'- rio siluilission est présentée dans le cadre d'un marché public alloti

i.r hlcr.i ou r üui
IJalls l';ii'ilrr-lraiii',: . ïiliciser ies numéros cles lots ainsi que leurs intitulés:

)



4/Engagement clu soumissionnaire :

n Le signataire
a/n S'e-ngage, sur la base de son

Dénomination de ia société:
Adresse du siège social : .....
Forme j uriciique de la société :. . .
Montant du capital social :.. . . . .

Numéro et date if inscription alr registre du
(à préciser) (balrer la r-nention inutile):. . . . .

de I'artisanat et des métiers ou autre

'r:i rii r grolrletïetrl s'en gagenl sur la base de l'offre du groupement

compte

l{,,,i;" r'i-rli,:iii. ,...i.,.,,riité" rJi,ite et lier-r de naissance du signataire,'ayant qualité pour engager la société
à l'occasion du niarché public

b,1,-r ;:iig:.igc la société, sur la base de son offre ;

Dénomination de la société:
Adresse du siège social : ..........
Fomre jLrridique de ia société
Montant du capital social :. . . . . ..
Nlunrér,r et clate ul'ir-rscr'iption au registre du commerce, au registre de I'artisanat et des métiers ou autre
(à priciser) (balrer la mention inutile):

It,,iii- l;r'Énorr. i.,:iii,,:.iiilé. cllte et lieu de naissance du signataire, ayarfi qualité pour engager la société
à I'occasion du marehé public:. . . ..

r'l I 'ensenrhle tts ll-le

Pl',.::;*rr;:r:rior; ti,r:, .:r..:;iilr:e:i clti groupement (chaque membre du groupement doit renseigner cette
rL,irrirliiü. Lcs rir..ir'.s i j,.irrbres du groupement doivent remplir cette rubrique dans une feuille jointe en
a:inur"ic. un ciinn:iiit iiir numéro d'ordre à chaque membre) :

1/l)énornination de la société
Adresse du siège social : .....
Fonne,iuricliqr,re cle 1a société :.
Moniant du capital soaial :. . . , . .

l.luméro et date cl'inscr:iption au registre du commeree, au registre de l'artisanat et des métiers ou autre
(à préciser) (barrer la rnention inutile):...

f".i;iii. ,'r,j:nurli. r;:rr:,-;i:r.litÉ" cliitu et lier-r de naissance du signataire, ayant qualité pour engager la société
Èi i'oic;isiot-i dti tliirrcii,; public

,1r.1::,rs ltr uii l,r'i: .Jnnaiss;ance cics pièces du projet de rrarché public et après avoir apprécié, à mon
print ri:r vLle ct rjiirisr iii:r i'csllonsabilité, la nature et la difficulté des prestations à exécuter :

-rÇrûeIS. i';r ôi,is cie lrlir signature, un bordereau des prix et un détail estimatif, établis
cl-,lti;i'rriinre r-it ir.i)i üririL'es I'rguirant au dossier du projet de marche.

* lre soulliots eI m'engage envers
(Iricliquier le noi* dri service contractant) à exécuter les prestations conformément aux conditions du
caliier tics prcsrriplions si:éciales et moyennantLa somme de :

3
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_Alimentation Générale.Lot N" S'i

Montant Mir-rimal : (eu TTC) en Chiffre :

h.n lettre : .... ..

Montant Maxlmal : (en HT) en Chiffre :

En lettre : .. " ..,

Âr*mlr
A)

A)'

Montant Maximal
En lettle : ... .......

(eri TTC) en Chiffre A)

Lot No û2 _h'ruits et Légumes.

N4onlant Minimal : (en Ë{T) en Chiffre : A)

Moirtant Minimal : (cn'tTC) en Chiffre :

En iettre: ......

Montant Maximal : (cn IIT) en Chiffre
En lettre : ... ..,

Montant Maximal : (err TTC) en Chiffre
En lettre : .., ...

(DA)

(DA)

(DA)

{,ot N'0":l *Viande rouge (veau frais), Viandes de Volailles et æufs.

N{ontitiil Minirnai : (*n [TT) en Chiffre :

Montant Minimal
En lettre : ....

{ell'§'TC) en Chiffre

Montant Maximai : (*u HT) en Chiffre
En lettre : .., ..,

A)

N4ontant Maximai
En lettre : .... ".....

4

i;.,'ï'TC; cn Chiffre : (DA)

Montant Minimal : (en IIT) en Chiffre : _(DA)
En iettre : ......



({ndir:luer lc moriranû c§* mnrehé public en dinars et, le cas échéant, en devises
em lettres, ef enr iri*'s ta-xes et en toutes taxes).
imputation budgétaile
L-.-r scr, i,.e ijirrlLi'.r:riirri rie libci'e des sommes dues, par lui, en faisant donner
110.......
Adresse

. ..auprès

S/Sigm*ture rle iuoftre par le soumissionnaire :

Aüirule" sous peine de résiliation de plein droi
4-,I-."

t du marché public ou de sa mlse igie aux torts
exclrrsii.c de la sociétÉ, que laclite société ne tombe pas sous le coup des interdictions édictées par la
lcgisiaricin et 1a r*glernentation en vigueur.

Certitrre, scus peine cle l'application des sanctions prévues par I'article216 de I'ordonnance no 66-
156 du 18 Sat-ai 1385 corespondant au 8 juin 1966portant code pénal que les renseignements fournis
ci*desstrs sont exaets.

Nsin, Prénciar et riualité du signataire

6iDécision clu servie* contractant :

La présente oftre est

Fait à :......AGHBALOU...Le..
Signature du représentant du service contractant :

N,B
-Cocher ies cases ciirre:11;orrdani a votre choix.
-l,es c a ses corlcspo rrcla iites do i vent obligatoirement être remplies.
-l:n cas cle grouperrrent. présenter une seule déclaration.
*En cas d'allotissenrent chaque lct doit faire I'objet d'une déclaration.
-Pour cliaque riariante présenter une déclaration.
-Pour les prix en option remplir une déclaration à part.
-Lorsque le soumissiorrnaile est ulle personne physique, il doit adapter les rubriques spécifiques aux sociétés, aux
entreprises inrli vicj riel les.

5

Lieu et date de
signature

Cachet et Signature



Apgrr"*villi*flne*-ieqrt cËes Cantines Scolaires de la commune dt
Alimentaires pour I'année 2024 :

Lot 03": /\linnentætiori générale

i CouscorLs (de bonne qLralité) Kg 600 2 470

2 Veln.ricelles (de borrne qualité) Kg 220 850

J Spaguettés (Protéine : 12 grs / l(g) Kg 220 850

.l Pâtes Ccrrclée (Ploléine > 12 grs I
Kg)

Kg 220 850

Langrie cic oiseiiu (cle bonne
quatité)

Kg 220 850

6
Riz vapolisé (Plotciine > 05 grs /
I(g)

Kg 860 3 400

"l
Lentilles (Grande {lalibrer ler

Choix)
Kg 860 3 450

at Pois chiche ( calibre 12) Kg 60 250

I Haricot Blanc (de bonne qualité) Kg 860 3 450

1û Olive verte dénoyautée Kg 450 1 700

1l Olive noire Kg 360 2 000

12 Sel (étiqueté et iodé) Kg 180 700

i.lLrile 0 i l-i1'RE ( I û(i9lo végétale,
niatiàr'e elasse279,ôet ti r,rs)

U 1 070 2 150

r"j
J onrate cLrrrcentré boitc 500gt'
(concentreition2loÂ e t plr-is)

U 860 3 500

t5
h{zu'garine végétale (boite 500gr)

de bonne qLralité
U 520 2 100

16 lias El llanout nroLilir (30gr) U 290 2 100

17 Cumin (sachet de 30gl) U 290 2 100

I8 Coriandre moulu (sachet de 30gr) U 290 2 100

N" Désignllion de l'article Unité Quantité
lVlinim a la

Quantité
À,/Ievime la I lhi+riÿô

TOTÂL À REFû:1ç6 p-_---__-_;iid*;:-fi$:uiil;*'ll ._.irrril



r9 Vinaigle (bouteille de 45ûrnl) U 1200 8200 dre
20

Yaourt alomatisé (l,,oite de 100G1)

ai--ide lacr i"1ue es1 srrirr{rielrr' à

0.8g/lQçt. \4 .S 8.2',,cle masse"

M .i.i:taLr\" ten'rpéi al,it.' cir:

c01r§ervation est 4!c

U 34 300 140 000

r4i
"fà

i.

,r
Flornage (boite de l6p)

concentratiorr en ploréine lOgls et

plLLs et d'rin C/S cie .l j9ô et plr-rs

U 2 150 5 000

22

F-r'ais de iivraison U 23 200 1 10 000

"l,t0'',x-gi:q$;

TOTALGLOBALen HT

TVA 19 %

TOTAL en TTC

rà"
É,
,

.l

Arrêli: irj :irgrit:,int:.,iliii, .l ,i; prit:;i:nt détail en TTC à la Sèmme de:

Arrir;:;,: rrlci,ri;iii. ;,,ir,,,,:..-ri e,ii pii:;ent détail en TTC à la SOmme de:

Fait à..,,.,,..,. ....1e..............
(Nom,qualité du signataire et cachet du soumissionnoire)

!,,.

, ..,,t attr.. tir,tu (.r:.:. , -le l' lgr') n.204,
,,jp;5,g



ti*n d a rfici !i9 .l n ité

L Ca rotte s l(g 8s0 4 400

2 Pomme de terre i(g 1,280 3 500

3 Courgette l(g 340 1 800

4 Navet l(s 100 680

5 Choux l(g 50 200

6 Fèves Vertes l(g 100 1 000

7

o
.g
(§
Â

q.J

lô
q,)

E-
hJxg

Haricor vert I(g 100 1700

8 Crrri;ncires irals Bou q uet 500 3 000

9 Peri.il frais 13ouq uet s00 3 000

10 Salade verte (laitue) l(g 340 2 000

11. concombre i(g 340 1 000

t2 be iirave l(g 340 1 600

13 Fe r.-, u il i(g 120 1 300

t4 Tr:mate fra iches l(g 980 4 000

15 Oignons sec I(g 850 4 s00

t6 Aii i(g 400 680

t7 Pommes l(g 870 3 000

18 ïroires l(g 800 3 600

19 Ora nge l(g 980 2 500

20 iVlandarine l(8 690 3 s00

2L Raisin l(g 580 3 600

22 Pastèq ue l(e 580 2 500

23 Nèf les l(g 580 2 500

24 i:raise l(g 580 2 400

25

e
vt
ru

0r

ql€

l&

Datte (Bonne qualité) )(o
'\h) 290 2 500

26 Ba na ne l(g 1 20A 3 500

TOTAL HT
TVA

TOTAL TTC

llroee-z0z{
Lot 02: Frr-r!'ts et [-é61*mes

Arrête i.j ïrrûiii;i.î ;:li;";iir',:,r ;,i..r présent détail en TTC à la somme de:

Arrêtr'' i.: ;irclirt.!:;, ir,i;;.i, r,,.: r-ii.i iiré:i{:nt détail en TTC à la somme de:

le

(.

iNom,qualité du signotaire et cachet du soumissionnoire)

N"
Quantité
Minimale

quantité

Maximale
Unitaire



alimentaires Dour l'année 2024.

LOT N'03 : ViandÊ Tüuge (veau frais), Viandes de Volailles et æufs.

Arrêté le,;:oniûr',i ,'li,;im;i i.iL; ;,.scr,i uétail en TTC à la somme de

$À

Arrêté le .roni;i,,r. .r...xinri,i ',,., rr;sJrit ilétail err TTC à la somme de:

Disignatiart

i

1 Vi*nde de Veau Fliiis Kg 2000 7000

2 Pt;.rle f I{g 2000 7000

3 Ocufs (plateau de Jü) U 2000 s000

TOTAL EN HT

'wAL9%

TOTAL en TTC

{Nam,qualité du signatoire et cdchet du soumissionnaire)

Unité Quantité
Minimate

: i,l'

::, 
r::: , l: .: ,::::i ,:,=

,rvr,oilal*Minimâr
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REPURLIQI]E, AL GERIENNE DEMOCRATIQUE ET P OPULAIRE

OUIRA
ALLAH

CO

00333

CAHIERDES CHARGES

Approvisionnement des cantines scolaires de la Commune
d'Aghbalou en denrées alimentaires pour l'année 2024 :

Lot I\o01 : Alimentation Générale
Lot No02 : Fruits et Légumes

Lot No03 : Viande rouge (veau frais),
Viandes de Volailles et æufs.

Décision de Visa de la commission des marchés No : 03 12023 du : 0611112023



REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
vÿrrnYm Dfl BCIunns

1/[dentification du service contractant :

Désignation du service contractant :.................
Nom, prénom. qualité du signataire du marché

alou
SADEK président de l'Assemblée

populaire C orlnunale d' Aghbalou. .

2/Présentation du soumissionnaire et désignation du mandataire, dans le cas d'un groupement:
Présentation du soumissionnaire (reprendre la dénomination de la société telle que figurant dans la
Déclaration cie candidature
{--] Soumissionnaire seul.

Dénomination de la société

[--lSouinissionnaire groupement momentané d'entreprise Conjoint [---l Solidaire
Dénomination de chaque société :

U
2t
Dénomination du groupement :

-Désignation du rnandataire :

Les mernbres dur groupement désignent le mandataire suivant
3/Objet de la déclaration à souscrire :

Objet du malché public : Approvisionnement des cantines scolaires de la commune
d'Aghbalou en denrées alimentaires pour I'année 2024.
Réparties en trois (03) lots comme suit :

Lot N'01 _Alimentation Générale.
Lot No 02 -Fruits et Légumes.
Lot N'03 _Viande rouge (veau frais), Viandes de Volailles et æufs.

Wilaya(s) où seront exécutées les prestations, objet du marché public : ...... ..Bouira ...
La présente déclaration à souscrire est présentée dans le cadre d'un marché public alloti :

Non D oui X
Dans l'affirmative :

Préciser les numéros des lots ainsi que leurs intitulés:...

Oflie de base

variante(s) suivante(s) (décrire les variantes sans mentionner leurs montants) :

Prix en option(s) suivant(s) (décrire les prestations, objet des prix en options, sans Mentionner leurs
montants) :... ..

2
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4lEngagemgnt du soumissionnaire :

Après avoir pris connaissance des pièces prévues dans le cahier des charges, et
conformément à leurs clauses et sti

Le signataire
S'engage, sur la base de son offre et

Dénomination de la Société :... . ...
Adresse, n" de téléphone, no de fax, adresse d'indentification statistique §IS) pour les

entreprises de droit algérien, et le numéro D-IJ-N-S p0ur entreprises étrangères :..

Xo-, Orn""rr, r"U"r"rre, d",;.; ii;;;;;;";; il;t;;;;,;r;;; ;r;ilr;";;;;;;;;;;i;;,
I'occasior-r clu marché public

[-l Ergage lar société, sur la base de son ofïre
Dénomination de la société:..
Adresse" n' cie téléphone, no de fax, adresse électronique, numéro d'indentification statistique §IS) pour les

entreprises de droit algérien, et le numéro D-U-N-S pour les entreprises étrangères :.......

Nom. Prénom. nationalité, date et lieu de naissance du signataire. ayant qualité pour engager la société à
l'occasion clu marché public :.. . . .. ... . . . .

[--l L'ensembie des membres du groupement s'engagent, sur Ia base de l'offre du groupement

Présentatiotr des membres du groupement (chaque membre du groupement doit renseigner cette rubrique.
Les autres membres du groupement doivent remplir cette rubrique dans une feuille jointe en annexe, en donnant
un numéro cl'orclre à chaque membre) :

1/Dénomination de la société :..........
Adresse, n" de téléphone, no de fax, adresse électronique, numéro d'indentification statistique §IS) pour les

entreprises de droit algérien, et le numéro D-U-N-S pour les entreprises étrangères

Nom, Prénom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager la société à
1'occasion cJu marché public

Dans le cas d'un groupement conjoint préciser les prestations exécutées par chaque membre du groupement,
en précisant le numéro du lot ou des lots concerné(s), le cas échéant:

Désignation des membres Nature des prestations

A livrer les fournitures demandée ou à exécuter les prestations demandées aux prix cités dans la lettre de
soumission et clans un délai de (en chiffres et en lettre)

,ig,.,,a..",i,"p,uri.,ar,rià;;;r;ii;r;n;;;;ili;;;ht;;;;;;h;;;*.compter 
de la date d'entrée en

Le présent engagement me lie pour le délai de validité des offres..

3



S/Sienaturg du soumissionnaire :

J'afïrrne" sous peine de résiliation de plein droit du
la société, clLre ladite société ne tombe pas sous
régleruentatiou en r igueur'.

Certifle, sous peine de l'application des sanctions
Safar 1386 correspondant au 8 juin 1966 portant
exacts.

sa mise en régie aux torts exclusifs de
édictées par la législation et la

6 de l'ordonnance no 66-156 du 18

fournis ci-dessus sont

Nom, pr'énom et qualité du
signataire

Lieu et date de signature Cachet et Signature

6/Décision représentant du service contractant z Laprésente offre est.

A : ......AGHBALOU .....1e
Signature du représentant du service contractant ;

-Cocher les cases correspond à votre choix.
-Les cases correspondantes doivent obligatoirement être remplies.
-En cas de groupement, présenter une seule déclaration.
-En cas d'allotissement présenter une déclaration par lot.
-Pour chaque variante présenter une déclaration.
-Pour les prix en option présenter une seule déclaration.
-Lorsque le soumissionnaire est une personne physique, il doit adapter les rubriques spécifiques aux sociétés,
à l'entreprise individuelle.

4
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ARTICLE /01/ : OBJET DU CAHIER DES CHARGES:
Ie présent cahier des charges a pour objet de préciser

d'exécution pour l'Approvisionnement des cantines
l'année 2A24, réparlies en trois (03) lots comme suit :

Lot No 01 _Alimentation Générale.
Lot N" 02 _Fruits et Légumes.
Lot N' 03 _Viande rouge (veau frais),

rltsf

,.É

Viandes de

de passation et

alimentaires pour

et æufs.

ARTICLE /02l : MODE PASSATION
Ze mode cle passation arrêté est : un avis d'appel dtOffre Natiônal Ouvert et ce conformément aux

dispositions cles ar:ticles 37,38 et 39 de la loi no23-12 du 05 août 2023 fixant les règles générales relatives au
marchés purblics et c1u décret présidentiel no:15 -247 du1610912015 portant réglementation des marchés publics
et des délégations du service public.

ARTICLE/ O3I : PIECES ET DOCUMENTS CONTRACTUELS
les pièces et clocutnents contractuels constituant le présent cahier des charges sont les suivants :

- Le présent cahier des charges et ses annexes ;

- La déclaration de candidature ;

- La lettre de sor"rmission :

- La déclaration à souscrire ;

- La déclalation de probité ;

- Le bordereau des prix unitaires ;
- Le devis quantitatif et estimatif ;

ARTICLE I 04 I : VALIDITE DE L'OFFRE.
Le dé|ai cle validitcl de I'offre est fixé à : Quatre Vingt Dix Jours (90 Jours) à compter de la date de dépôt

des otïres. uugmenter par la durée de préparation des offres.

ARTICI,E /05 /: VALIDITE DU CAHIER DES CHARGES
Ie Présent cahier des charges n'est valable et définitif qu'après son visq par la commission communale

des marché,s de lu commune d'Aghbalou, conformément à l'article 195 du décret présidentiel no:15 -247 du
1610912015 portant réglementation des marchés publics et des délégations du service public.

ARTICLÈ] I 06 I : MODE DE REGLEMENT DES FOURI{ITURES.
Les fbulnitures objet du présent cahier des charges sont traitées totalement en appliquant le prix du

bordereau des prix unitaires aux quantités réellement exécutées.

ARTICLE /07/ : MONTANT DE L'OFFRE
Le montanl cle l'offre doit être porté en lettre et en chiffre sur la soumission et au total général du devis

quantitatif et estimatif.
Ie borc'iereau cles prix unitaires doit compofter les prix unitaires en lettres et en chitfres.

ARTICLE / 08 / : QUALIFICATION DU SOUMISSIONNAIRE.

Conformément aux dispositions aux articles 39 et 43 de la loi no23-12 du 05 aoît 2023 fixant les
règles générales relatives aux marchés publics.

Ie présent appel d'ofÏies est ouvefi aux soumissionnaires présentant une longue expérience similaire et
disposants de totis les moyens nécessaires pour accomplir cette opération dans les meilleures conditions.

Ies sot-tuissionnaires doivent remplir les conditions édictées par la législation en vigueur, et ce
confbrméntent aux dispositions des articles 39 et 43 de la loi n"23-12 du 05 aoit 2023 fixant les règles
générales relatives au rnarchés publics et du décret présidentiel no: 15 -247 du 1610912015 portant
réglementation cles marchés publics et des délégations du service public et notamment ses articles (du 53 à 56).

9



ARTICLE I O9I : MODE, DE PAIEMENT DES

I-MODE DE IIEGLEMEIÿT.
Ie règleir-rent dcs làctures s'effectuera par virement

rr

pte du cocontractant,

2-FACTURATION:
Le paiement sera ordonnancé en faveur du Cocontractant factures datées, établies en

quatre originaux par le Cocontractant.
f,es Iàctules afïërentes an paiement doivent comporter les

, Itaison sociale et adresse du Cocontractant ;. Non-r et adresse du contractant devancé par la mention « Doit >», donc

D ate cr e racturarion :,ï[:,.ot :î#,îi; 
d' A ghb alo u »

No de marché ou de la convention;
No et domiciliation de son compte bancaire tel qu'il est précisé dans l'acte d'engagement;
Réfërences du bon de commande (numéro du bon de commande et date de la commande);
Réfërences du bon de livraison (numéro du bon de livraison et date de livraison);
ii.eler,é des produits livrés mentionnant ;

Désignation et quantité ;
Prix unitaire hors taxe, montant hors taxe;
Taux et montant de la T.V.A;
Montant total T.T.C;
Arrêté en lettres du montant total TTC.
l-a fàcture doit porter le cachet et la signature du cocontractant.

Les factures alférentes au payement doivent comporter en outre des indications suscites, les mentions
obligatoires suivantes :

o No de registre de commerce;
o No d'immatriculation fiscale;
o No d'identification statistique;
o No d'article d'imposition.

ARTICLII /1t)/ : NAI{TISSEMENT.
Contbrmément alrx dispositions de l'article 85 de la loi n"23-12 du 05 aoùt 2023 fixant les règles

générales relatives aux marchés publics.

I:h vue cle l'application du régime de nantissement institué par le décret présidentiel no:15 -247 du
l6l09l2t)15 portant réglementation des marchés publics et des délégations du. service public,(art 145 et
146).Sont désisné :

" Comme fonctionnaire compétent pour fournir les renseignements nécessaires
MONSIEUR : Le PRESIDENT d'APC d'Aghbalou

" Comme comptable chargé des payements.

MONSII]UR : Le TRESORIER COMMUNAL A CHORFA

ARTICI,E 11 : I{EGLEMENT DES LITIGES

C-onfortnément aux dispositions aux articles 87 et 88 de la loi n'23- 12 du 05 août 2023 fixant les règles
générales relatives aux marchés publics.

En cas des litiges nés à l'occasion de l'exécution de marché après la mise en vigueur, les litiges seront
réglés clans 1e cndre des dispositions réglementaires et législative, les parties doivent rechercher une solution à
I'amiablc,. Potu'cela" il sera fait application des dispositions de l'arlicle 153 du décret présidentiel N" 15-247 du
16 septembre 2015. portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public.
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ARTICI-E I tZ I : DOMICILIATION BAI{CAIRE DU SOUMISSIONNAIRE.
Ze service contractant se libérera des sommes dues par lui, en faisant donner crédit au compte bancaire suivant:
Au nom de:

Auprès de l'Agence :

Sous compte bancaire n"
Sous lc no (RII}):

ARTICL,E /13/ : AVAI\CE.
,rlucune avance n'est prévue au titre du présent cahier

ARTICI,E I 14 I : CAUTION DE BONNE EXECUTIONET DE GARANTIE
Ze Soumissiomaire est dispensé de la caution de bonne exécution est de la caution de garantie dans ce

présent crihiei clc:s charges.

ARTICi,E l15 lz AVENANTS
Confolmément aux dispositions de l'article 81 de la loi n"23-72 du 05 aoÛrt 2023 fixant les règles

générales relatives aux marchés publics.

Conformérnent aux dispositions des articles 135 à136 du décret présidentiel N' 15-247 du16 septembre
2015. portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public, la commune
d'Aghbrtloa pelll recourir à la conclusion d'avenant.

I-'avenant ne peut modifier l'objet de marché ou contrat, il est conclu lorsqu'il a pour objet
l'augmcntation ou la diminution des fourniturep. et / ou la modification d'une ou de plusieurs clauses
contractuelles de marché conclu auparavant.

Peut couvril ar.rssi les-opérations nouvelles, entrant dans l'objet global de marché ou contrat.

ARTICX,E I16I : PENALITE FINANCIERE

['onibrniément aux dispositions de l'article 84 de la loi n"23-12 du 05 aoùt 2023 fixant les règles
générales reiatives aux marchés publics.

Contbrmérnent à l'arlicle 147 du décret présidentiel no 15-247 du 16 septembre 2015 portant
réglementittior.r cles marchés publics et des délégations de service public, au cas où les fournitures ne seraient
pas tenrinées claus un délai prévu au présent cahier des charges et sans qu'il n'y ait besoin d'une mise en
demeult préalable, il sera fàit application sur le montant total des sommes dues au soumissionnaire une pénalité
par jonl cle letarcl. Le montant de la pénalité journalière est fixé en application de la formule suivante :

M P:PENALITEJOURNALIERE.
gt_ __-_-_----__

M = MONTANT DU MARCHE + EVENTUELS AVENANTS.
ü5XD

D = DELAI D,EXECUTION EN JOUR CALENDAIRE.

1:'n a,;clin cas, le montant des pénalités ne dépassera 10 % du montant du marché, augmenté le cas
échéant clLr nrontant cies avenants.

ARTICLil I 17 I t CONDITIONS DE RESILIATION.

Ci;nlolmément aux dispositions aux articles 66-90-91-92 et 93 de la loi n'23-12 du05 août 2023 fixant
les règlrs générales relatives aux marchés publics.

.[-n cas cf inexécution totale ou partielle de ses obligations, le soumissionnaire est mis en demeure, par le
service contractaut, d'avoir à remplir ses engagements contractuels dans un délai n'excédant pas les trente (30)
Jours.
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I) Résiliation Unil:rtérale:
Conl'ormément aux articles 149 et 150 du décret 16 septembre 2015, portant

rég1er"n,:ntltion iles nralchés publics et des délégations de est mis en demeure
pal le scrvice contractant afin de remplir ses obligations con
Ie serl'ice contriLctant polrrra prononcer la résiliation suivants :

N,lanquer"nent grave aux obligations du partenaire
Décès du partenaire cocontractant;
S r:rus-triiitance sans autorisation préalable ;

Farillite or-r règlenrent judiciaire du partenaire cocontractarrt ;

Défài11ance répétée dans 1'exécution des commandes après notification de trois (03) mises en derneures,

II) Ré.siliation Contractuelle:
Éh veltu de l'article 150 et 151 du décret présidentiel N' 15-247 du 16 septembre 2075, portant

réglernentation des marchés publics et des délégations de service public, le contractant et le partenaire
cocor-rtlactant peuvent mettre fin à 1'amiable à leur relation contractuelle dans les cas cités ci-dessous :

- lln cas de lbrce maieure ;

- E,n cas de cléséquilibre financière du marché.

ARTICLE /18/ : CAS DE FORCE MAJEURE.

ARTICLE I 19 I : DELAI DE LIVRAISON.

les déiais de livraison des fournitures objet du présent cahier des charges (qui doivent être indiqués en
heures) sont de :

N" dri {-ü'l' INTITULE DU LOT DELAI

Lot N'01"

Lot N" û2
Lot N'CI3

Alimentation Générale,
Fruits et Légumes.
Viande rouge (veau frais), Viandes de
Volailles et cufs.

Heures.

Heures.
Heures.

a

a

a

a

a

,;t.i

{-'cnforrrrément à l'articles 84 de la Loi no 23-12 du 5 août 2023 fixant les règles générales relativds aux
marclrés priblics, et conformément à l'article 147 dt décret présidentiel No 15-241 du l6 septembre 2015,
portant r'églementation des marchés publics et de§ délégations de service public, aucune des deux pafties
contr.Lclarltes ne sela réputée avoir failli à ses obligations contractuelles dans la mesure où 1'exécution de ses

obiigations est letarclée par un cas de force majeure.
A/Dé.!'initiou:
Toute circoustance indépendante de la volonté des deux pafiies, comme est considéré tout événement

imprévisib1e. irrésistible et insurmontable, au sens de la loi et de la jurisprudence algérienne, survenue
postéricLrrcntcnt à la date d'effet de la convention et faisant obstacle à son exécution normale.

B/&Iis*_' eg_rgg1p:

Ia parti.: :ii:;ireuse clui invoque le cas de force majeur devra adresser à 1'autre partie par écrit une notification
par lettre t'ecornmandée ou tout autre moyen écrit qui devra faire état de toutes les informati"ons

circonslancielles utiles dans un délai de sept (07) jours à compter de sa survenance en précisant la nature de

l'événi:rnent et les dispositions prises pour parer à l'impact de ses effets sur l'exécution des obligations
coni t'i.lr t uC I I Ës.

ARÀLÇ L§-r2!â RECEPTION DES FOURNITURES.

/-es coirrmandes exéoutées dans les cuntines scolaires par le partenaire cocontractant feront l'objet de

réceptioir après le contrôle de la quantité et de la qualité des produits livrés par la commission de réception des
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denrécs alirner-iiaires, il sera délivré au partenaire réception.

ARTICLL/2U: COMMANDES
lJrs corlrnrandes additionnelles peuvent supplémentaires et

complémentailes
{.cs corunandes supplémentaires sont celles q par rapport aux quantités

prér'ues rnitialcnrent clans le présent cahier des charges.
I-es conurnndes cornplémentaires sont celles qui ne sont pas comprises dans le présent cahier des

charges mais cpri ont un rapporl direct avec l'objet du cahier des charges.
I-e cocontractant ne doit pas entreprendre des livraisons supplémentaires ou complémentaires sans

bons rlc commandes préalables du service contractant
/-es besoins à satisfaire dans le cadre de commandes supplémentaires ou complémentaires donne lieu

à l'établissemerit d'nn avenant au présent cahier des charges.
;-cs plir appliqués aux quantités complémentaires non prévues au présent cahier des charger, feront

I'ob.jet d'lin borclereau des prix unitaires arrêté par les deux parlies.

ARl'Ïa {-Ti /22i : DELAI D'EXECIJTION
i.' ciéiar d'exécution dr"r présent cahier des charges est fixé à une (01) année, qui ne peut aller au-

delii ri;, -:il iét:urtbre 2024 et prend effèt à compter du lendemain de la notification de bon de commandes.

ARI'ÏL i,U / 2.]1 : YARIATION DES PRIX.
{bnfonlément à l'article 97 du décret Brésidentiel No 15-247 du 16 septembre 2015, portant

régleuentation cles marchés publics et des délégations de service public, les prix contenus dans le présent cahier
des cltargcs. rtc seront pas susceptibles de fluctuation, ils seront fermes non révisables et non actualisables.

ARTICI,E /24l: DROITS DE TIMBRE ET DROITS D'ENREGISTREMENT.
Ze pr'a:jùrl" cliirier des charges est dispensé des droits de timbre et des droits d'enregistrement en application de
l'ordoitirance n'76-103 du 9 décembre 1976 portant code du timbre, modif,rée et complétée(J.O n'81 du 18

décerr-rbre 1986) et (J.O no 39 du 15 mai 1977), et de l'ordonnance no 76-i05 du 09 décembre 1976 portant
Code de 1'emegistrement, modifiée et complétée.

AR'fI{'Lii i 25 / : SOUS-TRAITANCE.
,4llcLtri': soLis-1r'aitance n'est permise dans le cadre du présent cahier des charges.

ARTICI-E I 261 : DELAI DE CONSTATATI ON, DE MANDATEMENT ET INTERETS.
MOil.,r l'till{ilS.

A)- I)éJqi cl.s Constatation : .En vertu des dispositions de l'article 121 du décret présidentieln' 15-247 du 16
septetrbre 201.5 portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public, la constatation
se fera sur'piar:e à la réception des denrées alimentaires.

g)- ÿ,iftfi.rtc n'tandatemenl Éh vertu des dispositions de l'article 122 du décret présidentieln" 15-247 du l6
septeir:irle 20i,5 portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public, il est prévu un
délai tie r.tuinclâtement des acomptes ou de solde de 30 jours à compter de la réception de la situation dûment
constittce.

C)- lntérêfs Nloratoires: Ie défaut de mandatement dans les délais de 30 jours cités ci-dessus fait courir de
plein ciroit e1 sans autres formalités au bénéf,rce du cocontractant des intérêts moratoires calculés conformément
aux ciisl.rcrsitions cle 1'article 122 du décretprésidentieln" l5-247 du 16 septembre 2015 portantréglementation
des itnlcirés pLrblics et des clélégations de service public et par application de la formule suivante :
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r\\è"
Formule_ fle calcul

T I'{
I=Mx ------- x------

1i)û 360

I = Intérêts
M= Mon

T/100 = Taux court terme

N= Nombre de jo y compris délai de constatation
360: Année commerciale (12 x 30)

Ie présent cahier des charges est soumis aux lois et règlements en vigueur notamment :

- Ln Loi no 23-72 du 5 août 2023 fixant les règles générales relatives aux marchés publics
- Loi n" 90-11 dr: 2110411990, relative aux relations de travail, modifiée et complétée ;

- Loi rro 03-i0 fu \910712003 relative à la protection de I'environnement dans le cadre du développement
durable :

- Loj ir" t4-02 criu2310612004 fixant les règles applicables aux pratiques commerciales, modifiée et complétée ;

- Loi n' 06-01 clu 2010212006, relative à la prévention et à la lutte contre la corruption, modifiée et complétée :

- Loi n' 04-08 du 1410812004 relative aux conditions d'exercice des activités commerciales, modifiée et
compiétéc' :

- L.oi n" 0t)-03 c.:u2510212009 relative à la protection du consommateur et à la répression des fraudes ;

- I-.'olciorinance no 75-58 du26109l\975 modifiée et complétée porlant code civil. notamment ses arlicles 554
à 5,i(; :

- L.'L)rrlonlrillicc no 95-07 clu25l01lI995, relative aux assurances ;

- L'ortionriance no 03-03 du 1910712003, relative à la concurrence, modifiée et complétée ;

- Le ciécret présidentiel no 15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des
déiégations ilc scrvice public ;

- Le décret exécutif n"05-468 du 10 décembre 2005 fixant les conditions et les modalités d'établissement de la
facturc. c1u bon cle transfert, du bon de livraison et de la facture récapitulative.
- Ar-r clri-ri,.:r'iles prescriptions communes ainsi que les fascicules qui y sont annexés.
-Au caliier clcs claLtses administratives générales applicables aux marchés de travaux approuvé par arrêté du
C( \t, \ lllt9.

Ii est précisé en outre que toutes clauses insérées dans le présent cahier des charges et qui seraient
contraires aux clispositions des textes législatifs ou réglementaires en vigueur sont nulles et de nul effet.

Le soumissionnoire

le

(l{om, qualité du signataire et cachet du soumissionnaire)

t4

AR'r{ÇLE { ?7/ : TEXTES GENERAUX.

Fait à :



Chapi
Cahier des Prescriptions

Kæwhnique Communes (C.P.T.C)
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ARTICLE /01/: ELECTION DE DOMI
Pour 1'exécr"rtion des fournitures objet le soumissionnaire fait élection de son

donLicile à « et ce afin cle notifier au cocon à l'une des adresses suivantes »

'/ Aclresses Suivante « Lieu de Siege S
,/ Adlesse Electroniclue « Boite Email »

^/ Numér'o de Portabie
,/ hruméro de Téléphone « Services »
/ Numéro de Fax:.............

AR'|[CLE /02/ : RESPONSABILITE DU COCONTRACTANT.
/-c cocontlactant est responsable de la totalité des approvisionnements qui doivent répondre aux quantités

conrrlandées qui seront arrêtées dans le marché ou les bons de commande à venir.
/-e cocontlactllnt garantit la confbrmité des produits aux spéiifications et caractéristiques et normes

conturciLic-lic:;. e1 aur conditions fixées dans lafiche descriptive. 11 s'engage, en cas de mauvaise qualité ouvice
caché c'l ,' oLi n'Jn-con1o1'rnité. à prendre en charge les coûts de leurs remplacements.

Dans 1e cars oir l'exploitation des produits ayant pu porter préjudice pour la santé de l'élève ou de
l'utilisateur, le cocontractant assurlera et prendra en charge tous les frais et toutes conséquences en découlant.

Les procluits potrr lesquels l'autorisation de mise sur le marché ou le certificat (ou attestation) de libre
vente. iui a éLé suspendue. retirée ou supprimée par les autorités sanitaires du pays ou par un organisme
intelnarionai a,r,ant c,ompétence en la matière.

ARTICLE /03/ : CONTROLE DES LIYRAISONS.
.I)ans le cas où le produit ne s'avèrerait pas conformes aux spécifications et conditions de qualité

contractuelles. l:t Cornmune d'Aghbalou se réserve le droit de rejeter les produits en cause etlou d'annuler le
relicltiat de la commande.

Ces tlesures seront appuyées par les documents de justification nécessaires, le Cocontractant sera alors
ten,-t tl'assrirer rrnmédiatement et à ses frais le remplacement des produits non-conformes.

Alt'l'lClr!1,/û+l : DEFAUTS DE LMAISON.
les déiâuts de livraison peuvent être situés en quatre points :

I) Retalds de livraison des produits commandés aux jours et heures déterminées dans le bon de commande
(dans les délais fixés contractuellement) ;

2) Mauvaise qualité des produits livrés ne répondant pas aux clauses portées sur les prescriptions
techniclues :

3) :!on-rcspect des qurantités, livraison partielle,
-11 Non livlaison d'un ou plusieurs produits

Devant ces situations de manquement qui pourrait porter préjudice au fonctionnement des services du
contractant, la commission cle réception dressera un procès-verbal de carence en présence du cocontractant ou
de son représentant dûment désigné.
Si cles lllanquelxents ont été constatés lors de l'opération de contrôle, le fournisseur est tenu de répondre dans

un dé1ai cle 2;1h00. F-aute de quoi, il assumera seul les surcoûts pouvant résulter d'un autre achat.
La récidive à ces manqllements peut entraîner une résiliation de la convention aux torts exclusifs du

cocoututctilut conformément à la réglementation en vigueur.
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Pour cliic les produits soient sains à la consommation, ils
d' emlrallage conformes.

lls cloiver-rt en outre comporter toutes les indications la date de

DES PR
i.es plocluits doivent être livrés entiers, sans partie manquante ;

Les procluits ne doivent pas présenter un taux d'humidité supérieur aux normes réglementaires ;

Sans contarnination organique ou minéraux ainsi que des grains toxiques susceptibles de porter atte,nte
a la sanlcl hnmaine :

L'éticluetage doit porter sur : origine, dénomination, poids ,.i, ,rorn et raison sociale du fabriquant ;
tenrpérature de conciitionnement et table de compositton en détail ;

- No clLL Lot et l'année de récolte pour les légumes secs ;

[,]n emballage fiable assurant au produit la préservation de ses qualités gustatives et ses caractéristiques
intrinsèc1ues I

Les i:i{{}VIAGES en portions doivent répondre aux caractéristiques suivantes :

'/ Lcrtt' teneur en matières grasses MG doit être inferieure ou égale à 45"Â ou moins de 22gll00g ;,/ Pasteurises au procédé UHT.
La teneur des PATES Alimentaires en carbohydrates ne doit pas dépasser 73ÿ1009 dont 71.59
d'amidon et 1.5g de sucre ;

Les HUILES VEGETALES doivent être composées uniquement d,HUILE DE TOURNE SOL

des conditions

ReJnarqfe : Les PrLr de Sucre Cristallisé et d'Huile sont des prix plafonnes par l'Etut, de cefait le
sounussrunnüüe ul de sonentrera l'éliminution d'te un prix aa delù des

FRUITS,
Les tiuits doirrent êtres frais et de première qualité, murs à point et parfaitement sains, fermes bien

charnus i\ 1a peirr-r flne lisse. Iles seront calibrées selon la demande du client.
les poircs et polxlxes seront bien calibrées et livrées dans cagettes ne dépassant pas deux couches.

LEGAMES.
les léctullc-s seront de première fraîcheur et de, non mouillés, mais taillés et émondés débarrassés de

toutes impuletés ou lèuiiles impropres à la consommation, les carottes et navets seront débarrassés de leurs
larrcs.

Ia ponrtle cle terre doit être de la dernière récolte de première qualité, d'une bonne grosseur, non germée,
saine et convetral'rlement triée, débarrassée de déchets et de toute terre adhérente sâns être lavée, exemptée de
tâclic de mililioLt.

La tomate cloit être de première qualité, bien calibrée et livrée dans des cagettes ne dépassant pas deux
couches,

CONDITIONS DE LIVRAISON.
Les l-ésunqes-q! Ilrutts doivent être livrés comme suit :

Entiers" propres et dépourvus d'humidité
Exempt d'attaque d'insectes et de maladie
N1uls et indemnes de défauts
Sans odeurs et goûts anormaux
Un calibr:e homogène de variété identique
La partie superficielle des lots doit correspondre, en grosseur et qualité, à la composition moyenne de la
marchandise.

- [-e 1àr'dage est interdit
L'étiqr-retage doit comporter le nom de 1'espèce variété et le poids.

-" L'embiLiiage r"rtilisé est la caisse en plastique cagette en bois ou plastique de 10 kg maximum ou d'un
fi1et cle 02 kg maximum.

17

être

li, I i i:i:::;:::,i-iii

fabrication" la clate de péremption, la composition du produit.....



Disposition comlrunes à toutes les viandes rouges, constituées de vive, dénotant la
santé cles aninraux abattr"rs, revêtr-rs d'estampillage à l'encre (1ere qualité)
de I'abattoir pLrblic. accompagné dn È4k

É'lles doivent provenir cles bêtes males auxquelles, seront
masculin cle la bête abattue.

§'eront letLsées de plein droit et quelle que soit leur qualité, les les marque sus

viscles ne tigr-u'cront pas olr ne seront pas lisibles, ainsi que celles qui plusieurs marquages
succcssif's se rapportant à des qualités diffërentes.

/,es livraisons seront fàites par bêtes entières, paftagées en deux (2) demi bêtes. Les masses

voltrrninerrses cle graisse de f intérieur seront enlevées, la viande doit être fraîchement abattue, de couleur
rouge vif. peLr lbncée. '

,l-es viandes citées sont livrées suspendues dans les véhicules frigorifiques ayant une température variant
entre 2oc et 4oc.

.Les viandes livrées devront être estampillées a l'aide d'estampille sanitaire spécifique aux abattoirs forme
circuiairc cle 80mm O, lalgeur 45 mm), lisible et contient le terme : inspection vétérinaire suivi du No
d'agrément clLr Iicr-r d'abatlage, l'encre d'estampille et violette et la couleur employée sur chaque morceau doit
être iclenticlue zi celle ligr"rrant sur la carcasse. Les viandes livrées doivent être accompagnées d'un certificat

attestes sexe

et c1c salublité.

Les volailles dtsivent être fruîcltes et non congelées, ubattues depuis moins de vingt quatre heures (24h) bien
délrluirnées. r'iclées. clébarrassées des pattes et têtes prêt à la cuisson. Le poids d'un poulet ne doit pas être
inférieLrr' à 1.,5 Kg.

Toute lir,'raison cle poularcle ou de volaille fraîches dont les caractéristiques ne répondent pas aux spécifiés de
fiaîcl-rer-rl et cie Lrlancheur sera refusée à la réception.

e Le transport doit être assuré dans des véhicules frigorif,rques ayant pour température intérieure variant
de Ooc et zloc.

e Les viandes volailles sont mises dans des emballages agrées et portant des étiquettes indiquant l'origine
et les ciates d'abattage. Elles sont transportées dans des caisses propres.

e Seules les volailles abattues, éviscérées et ayant atteint l'âge minimum de 07 semaines sont mis à la

, consommation.
* La température interne du produit réfrigéré doit être comprise entre 0o-4oc.
. Les vo1ai1les abattues, éviscérées doivent être conditionnées au niveau de 1'abattoir avant leur mise à la

consommation.
@UFS FRAIS.

Ies ceLrfi cloiveut être h'ais et de bonne grosseur. Ceux jugés trop petits, cassés ou reconnus mauvais au
molltùltt de leui- emploi. seront refusés et resteront à la charge du cocontractant. Les æufs doivent être
transportés cii-urs ies movens clisposant de réfrigérateurs à 3oc.

Le soumissionnaire

Foit à

(Norn, qualité du signataire et cachet du soumissionnaire).

le
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AR'IICLE /ûi,'l OBJET Dt.r CAHIER DES CHARGES.
Ie présent cahier des charges à pour objet de préciser les conditions et

d'erécution c1e l'opprovisionnement des cantines scolaires en Denrées

Répalties en trois (03) lots comme suit :

2024,

Lot ItJ" 01 Alimentation Générale.

Lot ltl" 02 Fruits et Légumes.
Lot N'03 Viande rouge (veau frais), Viandes de Volailles et æufs.

ARTICLE /Û2l : IILIGIBILITE DES CANDIDATS.

PeLrt participer à 1'appel d'offre faisant 1'objet du présent cahier des charges, toute personne physique ou

mçraie rég,uiièr'tr-nent inscrite au registre de commerce, ayant la qualité requise pour chaque lot et disposan* de

movcns nécessrrires polrl' pouvoir honorer ses engagements et ce conformément aux dispositions du présent

cahier des char'3es.

.,4 ce titre. ite sont admis à présenter des offres pour chacun des lots faisant l'objet du présent cahier des

charges que /es' ,;ountissionnaires uyant la qualité :

- I-ot .À/n û; : Gt,ossistes, détuillant, Distributeurs en gros et Mundutaires en gros (en Alimentution
Générale et Produits Laitiers).

- f-ot li" ü2 : Gt'ossistes, détaillant , Distributeurs en gros et Mandataires en gros (en Fruits et Légumes).

- Lot N" û3 : Grossistes ou détail.lant (en Viandes Rouges, Viundes de Volailles et Gufs).

et

ARTI E lü31 t DEPENSES ENCOURUES DU FAIT DE L'APPEL D'OFFRE,S.

Le soumissionnaire supportera toutes les dépenses encourues du fait de la préparation et de la

présentation de son ofTre. Le service contractant ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable, quel que

soit le dérouleinent ou f issue de la procédure du présent avis d'appel d'offres national ouvert.

ARTICLE /I};$/: TRAI{SPORT DE LA LIVRAISON.
Ie transprrrt clu prodnit sera assuré par les propres moyens (véhicules) du Cocontractant y compris les

fiais cle transpolt.jusclu'au ccrntines scoluires de la commune d'Aghbalou.
.[-es lisciuos allïrents au transport jusqu'au lieu de destination, ainsi que les opérations de

cond iti onnemcr r i i t-rcor-trbent au Co contractant.

ARTICLE /05/ ; CO|{TENU DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES.
Ie dossier de l'appel d'otï'es qui doit être présenté par le soumissionnaire, sera réparti en trois (03) parties : un
dossier de candjdatUg, une oflre technique et une offre financière.
L'offie qui doit être présentée par le soumissionnaire, elle doit comporter ce qui suit :

l. Dossier de C-.:r_nrtidature Conti
1- Une Décl:iration cle candidature (dûment remplie et signée) ;

2- tine I)éclaration de probité (dûment remplie et signée) ;

i- Statut s'ii s'agit d'une société (copie) ;

:l- Les documents relatils aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l'entreprise ;

5- Tor.it document pelmettant d'évaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires ou, le cas

échéant" iles sous-traitants :
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a.

b.
1.
)

ferié ou un
minutes.

Capacités financières : Moyens financiers justifiés par les bilans (pour les trois dernières années) et les
références bancaires ;

Capacités techniques : "^e"1, r§
Moyens humains :justifiés par les a
Moyens Matériels : justifiés par les

Lot No 01

Lot N" 02
Lot N" 03

en cours de validité ;

le matériel soumis à immatriculation
accompagnées de leurs valides ou par des contrats
de leasing ou de location notariée :

3. Références professionnelles appuyé par
même nature »> à l'objet de l'appel d'offre le montant et l'année d'achèvement des
foumitures ou à défaut des attestations de uniquement le montant accompagnées
du procès-verbal de réception définitive des foumi tures objet du marché y afferant.

Ies documents justif,rant les informations contenues dans la déclaration lle candidature sont exigés uniquement
de l'attributaire du marché public, qui doit les fournir dans un délai maximum de dix (10) jours à compter de la
date de sa saisine, et, en tout état de cause, avant la publication de I'avis d'attribution provisoire du marché
conformément à l'article 69 du décret présidentiel n" 15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des
marchés publics et des délégations de service public.

2. L'Offre Technique Contient :

1- Une Déclaration à souscrire remplie et signée (cas d'allotissement chaque lot doit faire l'objet d'une
déclaration à souscrire) ;

2- Tout document permettant d'évaluer l'offre technique : Le mémoire technique justificatif qui est un
document obligatoire et éliminatoire à remettre en réponse à l'avis d'appel d'offres. Il est destiné à
expliquer les points techniques et organisationnels des fournitures objet de l'appel d'offres national
ouvert. Il doit faire ressortir d'une part, la présentation de la société, ,., iéf"r"rrces àinsi que ses moyens
humains et matériels.

3- Le cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite « lu et accepté ».
3. L'Offre Financière Contient :

1- Une Lettre de soumission remplie et signée (cas d'allotissement chaque lot doit faire l,objet d'une
déclaration à souscrire);

2- Bordereau des prix unitaires (BPU) en chiffres et en lettres (dûment signé) ;

3- Détail quantitatif et estimatif (DQE) en chiffres et en lettres (dûment signé).
Ie dossier de candidature, l'offre technique et l'offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et
cachetées, indiquant la dénomination de I 'entreprise, la référence et l'objet de l'appel d'offlres ainsi que la
mention « dossier de candidature >>, << offre technique » et « offre financière ». Ces trois enveloppes sont mises
dans une autre cachetée et la mention :

Approvisionnement des
trois (03) lots comme suit :

cantines scolaires en Denrées Alimentaïres pour l'année 2024, Réparties en

« A N'OUVRIR QUE PAR LA COMMISSION D,OUVERTURE
DBS PLIS ET D'EVALUATION DES OFFRES »

Ze soumissionnaire supporte tous les frais liés à la préparation et au dépôt de sa soumission, et le service
contractant n'est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les payer) quels que soient le déroulement ou
f issue de la procédure d'appel d'offres.

I1 est à préciser que l' en seance publique, des dossiers de candidatures, des offres techniques
et financières aura lieu, le : à 13 heures 15 minutes. Si ce jour coincide avec un jour

Alimentation Générale.
Fruits et Légumes.
Viande rouge (veau frais), Viandes de Volailles et æufs.

13 heures 30

D'APPEL D'OF'FRES NATIONAL OUVERT NO ...02. 12
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jour de repos légal, d'ouverture des plis est prorogé jusqu'au jour ouvrable suivant à
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a-r{,

Ie non transmission de l'un des documents
fourniront en c:-rs de besoirr, tolltes les pièces
contractant peut eriger. Toutes les pièces précitées

TbLrtcfois. lcs sor.rnrissionnaires peuvent com
dix(10) .iours a: üonrpter cle Ia date d'ouverture des

manquants ou incomplets exigés, à l'exception du
sont exclus de la demande de complément tous les
à l'évaluation des offres.

de l'offre. Les soumissionnaires
à soumissionner que le service

à l'avis d'appel d'offrès.
dans un délai maximum de

et de leurs offres par les documents
justificatif. En tout état de cause,
des soumissionnaires qui servent

AR't'ICr,il /061 : RIiT'ILAI'I' DU CAHIER DES CHARGES.

l.e cahier cies charges sera retiré auprès du bureau des marchés de la commune, comme se peut retirer
sur [e lien qui :,.'r'a indiclué sur la page officielle de la commune d'Aghbalou sur le réseau social Faebook. Et
déposé par le soum.issionnaire ou son représentant dument désigné, auprès du: Bureau des Marchés
Commune d'Agltbulou _I)uiru de M'chedallah WILAYA DE BOUIRA.

ARTICLE /07/ : DEMANDE D,ECLAIRCISSEMENT.
Iout sour.ii;ssionnaire clui souhaite obtenir des éclaircissements relatifs au dossier d'appel d'offres, peut

en làrre la demilniic au service contractant par lettre, et ce dans les cinq (05) iours avant la date limite de dépôt
des otlres.

Ie sen ice contlactant répondra par lettre à toute demande d'éclaircissement qu'il aura reçue dans les cinq
(05)ioLu's avant ia date limite de clépôt des offres.

Un exempiaire cle la réponse clu service contractant (comprenant la question posée, mais non
f identiflcation .le son autellr) sera envoyé par 'écrit à tous les autres soumissionnaires qui ont reçu les
documenls relatil"s à l'appe1 d'ofÏies.

ARTICi,_E/08/: IITXCLUSION DE PARTICIPATION AUX MARCHES PUBLICS.
Cbttlormément à l'article 75 du décret présidentiel n' 15-241 du 16 septembre 2015 portant

réglernentation cles rnarchés publics et des délégations de service public et l'arêté du2810312011 fixant les
modalités d'exclusion de la participation aux marchés publics, sont exclus temporairement ou définitivement
de la participatiotr aux malchés publics. les opérateurs économiques :

- QLri on1 rel'usé de compléter leurs offres ou se sont désistés de l'exécution d'un marché dans les
cunditioirs prér,lLes aux articles 71 et74 du décret présidentieln" 15-247 du 16 septembre 2015 portant
ré;riemeirLation cles nrarchés publics et des délégations de service public ;

- Qui son'. elt état de làillite, de liquidation, de cessation d'activité, de règlement judiciaire ou de
concordat ;

- QLri fonl i'objet d'tine procédure de déclaration de faîte, de liquidation,'de cessation d'activité, de
règlemeiit jr-rdiciailes ou de concordat ;

- QLri onL iàit l'olrjet cl'un jugement ayant autorité de la chose jugée et constatant un délit affectant leu
plobité piolèssionnelle ;

- Qiri r€ srlr11 pas en règle avec leurs obligations fiscales et parafiscale ;

- QLLi ne jLrstilient pas du dépôt légal de leurs comptes sociaux ;
- Qui ont lirit une firusse déclaration ;
- Qt i ont été insclits sr-ir la liste cles entreprises, après avoir fait l'objet de décision de résiliation aux tors

erclusifs. par des ser'-',ices contractants ;

- Qui ont été ir-rsclits sur la liste des opérateurs économiques interdits de parliciper aux marchés publics,
prévue r'i 1'articie 89 c1u décret présidentieln" l5-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des
nri,i.chés. irubiics et cles clélégations de service public ;

- Qui on1 *lé inscrits au lichier national des fraudeurs, auteurs d'infraction graves aux législations et
réglementations flsoales, douanières et commerciales ;

- Qtii ont luit l'ob.jet cJ'une condamnation pour infraction graves à la législation du travail et de la
sécrr-rrité sociale ;

- Qiri n'ot'ii pas respecté leurs engagements définis à l'article 84 du décret présidentiel no 15-247 du 16
sci,letnLr'e 2015 porrant réglementation des marchés publics et des délégations de service public.
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ARTICLE /09i: DIIREE DE PREPARATION DES
En application cles clispositions de 1'article 66

pofiant réglementation des marchés blics et des

offi'es est flxée l,r

15-241 du 16 septembre 2015
public, la durée de préparation des

première publication de l'avis d'appel

heure de l'ouverture des offres des

a

d'offres c'ians la llfesse ou dans le BOMOP
tii*nLe .iour cr i'hcure limite de dépôt des offres est our et 1'

soumissiiiirnaire:;. clLti colrespondaut au dernier jour de la préparation des offres, si ce jour coïncide avec unlouï
férie or"r un j our iic lcpos légal, la durée de la préparation des offres est prorogée au j our ouvrable suivant.

ARTICLE /1T/ : DET.INITION DES TERMES UTILISES DANS LE PRESENT CAHIER DES
CHARGES.

,/ L,e service contractant Désigne l'établissement qui a lancé l'avis d'appel d'offres national pour la
oùnclusioir tlr-t uarché (qui est Commune d'Aghbalou représenté par son Président de l'Assemblée
Pr pulai ;'r-' L'ornrnuntl) ;

'/ lle. pg{5:irair:e cocontractant : Désigne l'établissementlla société qui sera retenue en vue d'exécuter le
marché, objet de 1'avis d'appel d'offres ;

'/ I.e,-ruarc-lrÉ : Signilie l'accord passé entre le service contractant et le partenaire cocontractant et se définit
pal les ciituses et conditions auxquelles les deux parties adhèrent pleinement en vue de l'exécution.des
li;urnitr-i;'c's" oLr.jet de l'appel d'offres national ;

'/ L-q s-qgqglsij!),.tl1ttitc- : I-.e terme « Soumissionnaire » désigne soit une entreprise agissant seule, soit un
grollpencnt t1'etrtreprises conjoint ou solidaire. qui a présenté une offre en vue de réaliser les
t'oiirnittili's. ob.jet clu présent cahier de charges

ARTICLE /11/ : DOCUMENTS CONSTITUTIFS DE L'OFFRE.
Z'olïle é1âblie par le soumissionnaire doit comprendre toutes les pièces énumérées à 'article 5 dûment,

paraphées et signées.

ARTICLE l12l z Y LLIDITE DE L'OFFRE.
Ies sounrisstonnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de Quatre Vingt Dix Jours

(90) Jours, à cotnpter de la clate de dépôt des offres augmenter de la durée de préparation des offres. Dans
des circonstances exceptionnelles, le service contractant peut sollicite des soumissionnaires une prolongation du
délai cle r aiiditÉ cies o1'È'es.

ARTICI ,{. lt3t : P}{FISENTA'I'ION DES OFFRES CACHETEES.
Ze soutni:i,riortnaire iievra présenter un dossier de candidature, une olfre technique et une offre financière.

ChaclLre oihe esi insérée clans une enveloppe fermée et cachetée, indiquant la référence et l'objet de l'appel
d'offres ainsi quc la meution « dossier de candidature» ou « offre technique )) ou « offre financière », selon le
cas. Les trois envcloppes sont rnises dans une autre enveloppe anonyme comportant la mention suivante :

Approvisiunnentent des cctntines scolaires en Denrées Alimentaires pour l'année 2024, Réparties en
trOiS (03 r lrris c ,rnilrc srrit :

.,ly'ls tl'AI'PEL D'OFFRE NATIONNAL OUVERT N" ...02../2023
A1sln'rsv;'sionnement des cantines scolsires en Denrées Alimentaires pour l'année

2024, Réparties en trois (03) lots comme suit:
Lot irl'til Alimentation Générale.
Lot it{o û2 Fruits et Légumes.
['oL irj" Lll Viande rouge (veau frais), Viandes de Volailles et æufs.

«.1 lY'OLIVRIR QUE PAR LA COMMISSION D'OUVERTURE
DES PLIS ET D'EVALUATION DES OFFRES »

A Monsieur le P/APC d'Aghbalou W. Bouira
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Z'enveloppe extérieure doit être anonyme, Les enveloppes intérieures porteront le nom et l'adresse du
soumissionnaire, pour permettre de retoumer l'offre au soumissionnaire, au cas où elle serait irrecevable, en
raison d'un retard ou pour toute autre raison.

Si l'enveloppe extérieure n'est pas cachetée
service contractant ne portera pas responsabilité
prématurée.

pas les

ARTICLE I14I : JOUR ET HEURE LIMITE DE S.

La date et l'heure limite de dépôt est fixée le et l'ouverture

et mentions prévues ci-dessus, le
ou d'une ouverture des plisd

des plis aura lieu le même jour à 13h30min. Si ce unjour férie ou unjour de repos légal,
l'ouverture des plis est prorogée jusqu'au jour ouvrable

Ze service contractant, s'il le juge àpropos, peut proroger la date de dépôt des offres, auquel les droits et
obligations du service contractant et des soumissionnaires, précédemment régis par la date initialement arrêtée,
seront dorénavant régis par la date telle qu'elle a été reportée.

Zes modalités d'information des soumissionnaires en cas de prolongation, seront les mêmes que celles
utilisées pour la publication de l'avis d'appel d'offres.

ARTICLE /15/ : OFFRES TARDIVES.
Toute offre reçue par le service contractant, après l'expiration du délai de dépôt des offres fixé dans l'avis

d'appel d'offres sera écartées etlou renvoyée au soumissionnaire sans qu'elle ne soit ouverte.
Zes offres transmises par voie postale parvenues après la date limite de dépôt des offres ne seront pas

prises en considération; le cachet de la poste ne faisaàt pas foi.

ARTICLE 116l z OUYERTURE DES PLIS.
Za commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres du service contractant les plis

contenants les dossiers de candidature, les offres techniques et financières, le: en
présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l'ouverture des plis au siège ile lu
commane d'Aghbalou.

,Si ce jour coihcide avec un jour férié ou un jour de repos légal, L'ouverture des plis est prorogée jusqu'au
jour ouvrable suivant à 13h30min

Conformément aux dispositions de l'article 71 du décret présidentiel n' 15-247 du 16 septembre 2015
portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public, La commission d'ouverture
des plis et d'évaluation des offres effectue les missions suivantes :

- Constater la régularité de l'enregistrement des offres ;
- Dresser la liste des candidats ou soumissionnaires dans l'ordre d'arrivée des plis de leurs dossiers de

candidature de leurs offres, avec l'indication du contenu, des montants des propositions et des rabais
éventuels ;

- Dresser la liste des pièces constitutives de chaque offre ;
- Parapher les documents des plis ouverts, qui ne sont pas concemés par la demande de complément ;- Dresser, séance tenante, le procès-verbal signé par tous les membres présents de la commission, qui doit

contenir les réserves éventuelles formulées par les membres de la commission ;
- Inviter, le cas échéant, par écrit, par le biais du service contractant, les candidats ou soumissionnaires à

compléter leurs offres techniques, dans un délai maximum de dix (10) jours à compter de la date
d'ouvefture des plis, sous peine de rejet de leurs offres, par les documents manquants ou incomplets
exigés, à l'exception du mémoire technique justifîcatif. En tout état de cause, sont exclus de la demande
de complément tous les documents émanant des soumissionnaires qui servent à l'évaluation des offres ;- Proposer au service contractant, le cas échéant, dans le procès-verbal, de déclarer f infructuosité de la
procédure, dans les conditions fixées à l'article 40 du décret présidentiel no 15-247 du 16 septembre
2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public ;
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rl
- Restituer. par le biais dn service contractant, concernés, le cas échéant,

leLu's piis r-roli ouverts, dans les conditions
septembre 2015 portant réglementation des

présidentiel n' 15-247 du 16

de service public.

ARTIC{-EII7l:CARACTERE CO CEDURE D'EXAMEN ET
D'EVALUATIOI{ DES OFFRES

y'ucLti',e i:rliri'rnatiotr relative à l'examen. aux à la comparaison des offres,
et aux reconlrll.rn.ilitious relatives à 1'attribution du marché- ne être divulguée aux soumissionnaires, ou I
toLlte autr'r' perso[rre étlangère ri la procédure d'examen, et d'évaluation, après l'ouverture des plis, et jusqu'à
1'annonce de l'irttribirtion provisoire du marché au soumissionnaire retenu.

Toulc teirlativc e1'ÈctLrée par un soumissionnaire pour influencer le service contractant au cours de la
procédure ti'cruLnen- cl'évaluation, et c1e comparaison des offres, et dans sa décision relative à l'attribution du
marché. i:oirrluiir.r aii le"jct de i'offie c1e ce soumissionnaire.

ARTICLI, /18/ i CORRIIC'IION DES ERREURS.
Les olli'es c1-ri ont été reconnues conformes au dossier d'appel d'offre, seront vérifiées par le service

contractant lrotr;' s'trsslLrer qu'il n'y a pas d'erreurs arithmétiques éventuelles. Seuls les prix unitaires feront foi,
s'il y a contradiction entre lettres et chiffies, les montants en toutes lettres prévaudront. Si un soumissionnaire
n'accepte ili'ts Lurrr crorrectior-r arrithmétique son offre sera éliminée.

ARTICLE, /I9i: DIITERMINATION DE L,ELIGIBILITE ET LA CONFORMITE DES OFFRES AU
,}{]SSiEI{. D'APPEL D' OFFRES.

,4r'ant c1'etTèctuer 1'ér,aluation détaillée des offres, le service contractant devra s'assurer de 1'éligibilité
des otÏ'es pal 1'appo1't à l'objet de 1'appel d'oflfre, il devra ensuite veiller ce que chaque offre est conforme aux
conclitioLrs reqriises par le dossier d'appel d'offre (Arlicle 5, parlie instructions aux soumissionnaires).

Atix f ir:s cic la présente clause, une ofïre conforme au dossier d'appel d'offre, est une offre qui répond à
tous les tcunl,;:,. etinclitions. spécifications du dossier d'appel d'offre, sans divergence ou réserve. Une
divergenire {tt lcscLt,e est celle cltri affecte de fàçon appréciable et en contradiction, ou les obligations du
soutrissir)iutaiLc riir titre clu marché, et dont la correction affecterait injustement la position des autres
soumissionnairc's tlLri ont présentés des offi'es conformes au dossier d'appel d'offres.

En tor-tt état de cause cette évaluation se fera selon les critères d'éligibilité, de conformité et de
d'évaltratiort conrme suit :

r lère pititsc : Vér'ification clu dépôt de 1'ensemble des pièces exigibles
e 2èmc p.li:ise : Analyse technique des offres ;

o 3èrlre p;r:isc : ,\narlyse financière des offres ;

o 4èrnc 1;iluse : Itetenir provisoirement le partenaire cocontractant, qui a présenté une offre considéré
conltre i'oilie éc,onomiqnernent Ia plus avantageuse.

ARTICLIi l2ûl : iiCI,AII{.CISSEMENTS APPORTES AUX OFFRES DES SOUMISSIONNAIRES:
.1,e sc-r'vicc rrontra.ctant. pour fàciliter 1'examen, l'évaluation et la comparaison des offres, peut demander

par écrit rtlt.,i st)iiurissionuaires cle clarifier et de préciser lateneur de leurs offres y compris le sous détail de leur
prix r-rnit:iiies. l.lirc LelLe clen-iancle et la réponse qui sera apportée, seront formulées par lettre. Toutefois cette
opératior, itçt iiciit" riil illlcllnc manière, modifier son offre ou affecter la concurrence conformément aux
dispositioirs cii i artrcle 8l) c1r.r décret présidentiel n" 15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des
marchés pLrblics et rles c'lélégations de service public.

ARTICLtr l2l:_l Ii\/ÀLUATION ET COMPARAISON DES OFFRES.
Ie ser''uibe coutractant elïectuera l'évaluation et la comparaison des offres techniques qui ont répondu aux

conclitiorrs i'eqitil,:s prit'le clossier d'appel d'offres, à savoir la vérifîcation de la conformité de l'offre et son
éligibilitc poul i 

"r-.r :ilLratior.r.
(JuLrc l:r coitlbnlité au dossier d'appel d'offres, la pré-qualification des soumissionnaires, sera basée sur

le dossiel oompiet.
Le lnalclie' sera contlé au coconttactant ayant présenté l'offre économiquement la plus avantageuse,

correspoircl r\ 1'uf1ie : L.a t.noins clisante, parmi les offres pré-qualifîées techniquement.
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ARTICLE /23i i CILITERES D'EVALUATION ET D,
l,'ér rir:atir;r: r.les olties sera assurée par la des plis et d'évaluation

15-247 du 16 septembredes ofties clr-r set'r'icc contlactant. conformément à l'article72
2015. poltant régic-rnentation des marchés publics et des Afin de retenir l'offre
écononriquement 1a plus avantageuse, correspondant à l'offre
technicprenrent (l'ér,aiuatior-r cles offi'es se base sur plusieurs ,

que les rlovillrs ,-ic stockage).

les offres pré-qualifiées
fîgure le critère prix ainsi

/,.'lri r,-il,,,:,û.i;s r.,i'iii-s se déroula en deux phases, et se fera sur comme suit:

1'' Phase érraluation ue (l7t noints)

Ëlle établit 1e cltrsserlent technique des offres et élimine les offres qui n'ont pas obtenu la note minimale
(égale ou srLpérieur' ;i 35 points. '

^ s\nle ^,/ rnilsùuvLliu.ltlonüttlrtcièr'e:

-r;t 
*.*r;,;r". o"r"*s offres pré-qualifiées techniquement (évaluée en'rrc).

À/.B I Le soutttis,çionnuire pettt sountissionner pour un lot ou plusieurs lots et peut être retenu dans un lot ou
plus.

1. Evul

,f--ciir.ii'.:rt.ioir lechnique sera opérée pour les offres conformes aux dispositions du présent cahier des
charges. i'c.: r;iiiç:; scli)ltt sottmises à nne notation selon les critères édictés dans le présent cahier des charges
(La notaiiti.rl s,.: ili"ti rori:[iirativement par lot). '-

Importattt : Toi.tLc oill'e clont la note technique obtenue est inférieure à 35 points sera éliminée, sauf pour le

Le déttàil cle il,-;[:rri*i-r techn ue est énuméré ci-dessous.
I.es otïrc,. ciéclarées conformes et recevables seront évaluées et notées conformément aux critères ci-

après :

Pout' ies iols N-'û1, il2 et 03 : les critères d'évaluation techniques sont les suivant :

- Critère I{o01 : Moyens de Transport ;
- Critère I,{o02 : Moyens Humains ;
- Critère No03 : Délai de Livraison.

N. B.: [,es mo-vens spécificlues à l'activité doivent être justifiés par ce qui suit :

1. Movtns rle Transport : doivent être justifiés par les cartes srises pour le matériel soumis à immatriculation
accompagnées de leurs cont{ats d'assurances et leurs contrôles techniques valides ou par des contrats
de le?§ng orr de location notariée ;

2. Movens hqrnains : doivent être justifiés par les Attestations d'Affïliation CNAS en cours de validité.

CritèrLNo01 : Moyens de Transport appropriés et adaptés à la nature du lot : ...............

La notc ser:i:litr'ii;l.li.r culnrnc suit:

No ll:i{éricl Propriétaire Leasing ou
locataire Justification

1 01 camion tiigorifique 25 points 1"2.5 points Qa!:tes grises pour le accompagnées de leurs
contrats d'assurances et leurs contrôles
techniques valides ou par des contrats de
leasing ou de location notariée.

2 0 I lbr-rrgonnette fi'igorifi que 20 points 10 points

26



"fr'lf . f

Critère Not)2 &tü.i'etis Hurnains :......

La notr sct't âiir'iiltiir coinmo suit

1 (lln) Travailleur

Critèr't, {oii3 : i;..lli .ie Livraison :..

La nott sertr *rilii-rue e conlrne suit

I

§'luiirs de 2rl heures. 20 points

Plus de 24 heures à 48 heures. L5 points

Plus de 48 heures à 72 heures. 10 points

N.ts/
- Lé dél{ùlef-;ïritült1 cioit être rnentionné en « HE(IR,E » ;

2 (Dc'ux) Travailleurs d'Affiliation CNAS en cours de
validité.

,-,
25 points

20 points

No02 :

Critèrejo0-l,: §Ioyerrs clc'fransport appropriés et adaptés à la nature du lot...
La notc sera :'rit:'iiriiée comme suit :

ES

Matériel

01 camionnette on

Critèrt'_._f] :,i !ui'rrr:, l{u*r:rins :..........
La nOtt ict'il :r.tr'iDu.". eOtilmC sUit :

I (Un) Travailieur

No Propriétaire Leasing ou
locataire Justification

1
0l camions livreurs ou
fourgon 25 points 12.5 points cartes grises pour le accompagnées de leurs

contrats d'assurances et leurs contrôles
techniques valides ou par des contrats de
leasing ou de location notariée.

1 20 points 10 points

2 (Deux) Travailleuri's 25 points

20 points

Atlestations d'Affiliation CNAS en cours de
validité.

't1

Nombrc tics travailleurs ote

lrv0rn[rrt'cles Notè:attribuée 
r



Critère No03 : Délai de Livraison
La noti sera ulii'iinii,: eornme suit :

lioiiis de 2-l heures.

N.r]/
- l.e d.*-:Lt!yltt:r1.irü iioit être mentionné en « HEURE » ;

- Le s().inissiorrrirr ji'; tiui ürcpose un délai plus de:72'heùrei, entrera léütnination d'office de son offre.

F,æ t

Lot No03 : Viande veau frais , Viandes de Volailles et æufs

Critèr't NoO1 : l\'l oyens de Transport appropriés et adaptés à la nature du lot : .................r8firt"Àl
La notr serir l,ltl'itruér conrrne suit :

20 pointsri

15 points

Plus de 4B heures à 72 heures. 10 points

h"la tériel

0 i Fourgonnette
fri t1 Lre

Critèl'i:-\o(iz : hit;','*ri.r IEulnains :.......
La notc -§era i:tllii;tl{e *onune suit

Nombre cles t

2 (Deux) Travailleur:s

1 (Un) Travailleu;:

Critèrr to(i3 ; [Jii:,i iit ]-ii'raison :...
La notc sera attr"ibuée colnme suit

l)élai

Piars de "li; i;c'":r'*s l) 72 heures.

NIoins dc 2^l trrcrlrcs

Note attribuéé., .,
20points

Ilt,..s dc 2,i lltorles à "tr8 heures. 15 points

10 points

N.lll
- Le ç!§ttilla t.liLgry1riri iloit être mentionné en « IIEaï.E » ;

- Le su,.rrri>sit,rrrrriiti !t!ÿ_l!!!LosgLrn délai plus de 72 heures. entrera l'élimination d,office de son offre.

,'i i'issue ,,',c i'i,,'alrtation technique, le soumissionnaire dont l'offre financière estla moins disante, sera

28

No Propriétaire Leasing ou
locataire Justification

I 01 Camion frigorifique 25 points 12.5 points cartes grises pour le accompagnées de leurs
contrats d'assurances et leurs contrôles
techniques valides ou par des contrats de
leasing ou de location notariée.

2 20 points 10 points

5

25 points

20 points

Attestations d'AfJiliution CNAS en cours de
validité.

Délai Livraison

Plus de 24 heures à 48 heures.

,Epoin"l

',, Notôràttr'ibué r.
üustificâtion



rc1_e1l Ut i 
j a l'n1 i I c,; s o ir n i i s s i oitnaires qualifiés techniquement.

ûeits le oils rlu clei-r,x ou plusieurs oftres ont le même montant de
ayant oirtenue la rrote techniqr-re lo plus élevée.

iir applic;ition cle I'article 83 du décret présidentiel no
réglenrrntation tiu:s lr]t.trchés pubiics et des délégations de service pu

le choix sera porté sur l'offre

bre 2015 portant
d'un taux dè

vingt-ciircl pour ccit[ (25 o/o), est accordée aux produits d'origine al aux entreprises de droit
algelrien" clont le cl1:itai est détenu mai oritairement par des nationaux résidents,

l.: bénétrcc clc cc'ite n-)arge est subordonné, dans le cas où le soumissionnaire est un groupement constitué
d'entrcplises de droit algérien, et d'entreprises étrangères, à la justifiiation des parts détenues par l'entreprise
cle rh'oiL 11g,ér'icir tr 1'crrtleprise étrangère. en termes de tâches à réaliser et leurs montants.

I'irotroi ii: ir-i tlarge de pr'éférence citée ci-dessus est accordé au stade de l'évaluation des offres
finat.icieles. l.:ij.: c.';1, rilrpliquée arux oflres financières des soumissionnaires pré-qualifiées techniquement
cont'ori'iii'nrenl iiri.\ rrii.ùr'es cle choix aff,ché dans le cahier des charges.

l-cs prix rit's oiÏ'es financières cles soumissionnaires étrangers et des sociétés de droit algérien, donJ le
capital social est cléienLr ina"ioritairement par des étrangers, tous droits et taxes compris, sont majorés de 25%o à
corlclrl'e nce c1c ia piilt c|itenu par les étrangers.

#itns le cas .l'lit-t groupement mixte, le pourcentage de 20% cité ci-dessus est minoré à concurrence de la
pat1 iiitu c'létient l't'n,.t'e1.ii'ise algérienne dans le groupement, dans la limite de la part détenue par les nationaux
re:itl,rr,. tlirn: L r,li"'lll i:c.

Al{l'la't,l- /24l : i} l{tti}.1'l'A ON DE LA FOURNITURE.
.{"j service coutractant s'assul'e que la fourniture objet du cahier de charges n'est pas orientée vers un

prochrit ùLr t-r1l olti'r';rtcur' économiclue déterminé.

Alt'l't-t i,[] /25: _;_ i.L§{[i CONTRE LA CORRUPTION.
l:'ir applicairon clcs dispositions de l'article 89 à 94 du décret présidentiel no 15-247 du 16 septem.bre

201 ,5 pultant régle tltr:ntation des marchés publics et des délégations de service public, sans préjudices pénales,
quicon.rue s'adoutie à cles actes ou à des manæuvres tendant à promettre,d'offrir ou d'accorder à un agent
pr-rblic .ciirectenrellt or-r indirectement, soit pour lui-même ou pour une autre entité, une rémunération ou un
a-tzatrta!1.,: de quelciLLe ttaluLe cllle ce soit, à l'occasion de la préparation, de la négociation, de la conclusion ou de
1'e.'léc,iii..rn cl'tur rn,lrcité. ou avenant, constituerait un motif suffisant pour annuler le marché, ou 1'avenant en
C[lLL:''

ii cot-istitiiuiltit égalernent un motif suffisant pour prendre toute autre mesure coercitive pouvant aller
jusclLr'ri l'inscription sur la liste cles opérateurs économiques interdits de soumissionner aux marchés publics et
la réalisation dLr iiLlilché.

1,,: pat1enaiie c,ocot.ttt'actant est tenu de souscrire la déclaration de probité dont le modèle est ci-joirrr au
préscni clhier cic L:lt:rn:e s (clossier de candidature).
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D'ATTRIB t{
t. -'s ofties il;rrir-rcières des soumissionnaires pré-qualifiés en tenant compte

ér,'cirlLiuilerlent. rics lirb:ris consentis dans leurs offres, pour des charges, 1'offre
éconorriicluement la phrs avantageuse, lorsque le choix est
fournitules.

l'aspect technique des

lrrr applicr,liiin c1e l'article 12 du décret présidentiel no 1 +d§ septembre 2015 portant
rési,.:rrri:rrlation r,iirs nriircirés publics et cles délégations de service public, la commission d'ouverture des plis et
d'ü'r.iiL;rltioit clc:i oi'llcs peut pt'oposer, au service contractant, le rejet de l'offre retenue, si elle établit que
cei'i.iir,r'- |ltittitl Lr::- .iit sa,Llt'ttissiounaire concerné sont constitutives d'afus de position dominante du marchc ou
si uiit irrrssereii i. ,ic L.luLc antre manièr'e, la concurrence dans le secteur concerné.

,:', i'ofÏ'e rrlobiilc ot-t clont un ou plusieurs prix de l'opérateur économique retenu provisoirenient
piurtr,;,r,,irl anoLttirtict'itL'rit bas, par rapport à un réferentiel des prix. la commission d'ouverture et d'évaluation
dcs,,;i'rr'.:s procrrtirrrr:\ i'élirnination directe de l'offre de soumissionnaire.

AIl.'i'{{.-'X.E 127 I : ü11{} R.IICONNU AU SERVICE CONTRACTANT ,ANNULER L'APPEL
B'OFFRES.

Cc,Lili.rrrrétnent ii 1'alticle 73 du décret présidentiel n"l5-247 du 1610912015, portant réglementation des
maL!hu:. pLrblics ci tlcs délégations de service public, le senrice contractant peut, pour des motifs d.intérêt
géiir'i:Ll pcttclant loLitc 1.1 pirase de passation d'un marché public, déclarer 1'annulation de la procédure et/ou
f iiiiirL,,,l:otr priit isoit'c cin marché. Les soumissiorqnaires ne peuvent prétendre à aucune indemnité dans le cas
otL i.-r, - ofll'es it i)nl ir.is été retenr.tes ou si la procédure etlou l'attribution provisoire du marché public a été
â111] Li iu-t .

A [(i' :_1 
": 

. ti i2 8r' : L] ii, *-'t' E s'I'Âl'IoNS E'I RECO URS.
.r n apirlicalioi'i ,"ics clispositions de 1'afiicle 82 du décret présidentiel no 15-241 du 16 septembre 2015

poii:irii icglctrûi'rLriii()r) des marcliés publics et des délégations de service public et outre les droits de recours
pl'c\,-r! ;r'ir ilr ié'tislli'Lil;it en rrigueur. le soumissionnaire qui conteste 1'attribution provisoire d'un marché ou son
altir.,;i:,,r()tl. ia .!t.'ir:,-i'iirrt-t cl'inû'uctttosité or-i 1'annulation de la procédure, dans le cadre d'un appel d'offres ou
d:ill ::i'r ri sl'ei rLili':s aJii:iLlltation. peut introduire un recours, auprès de la commission communal des marchés .

r:.;' r'eùurlii ;:;i iitit'oduit dans 1es dix (10) jours à compter de lapremière publication de l'avis d'attribution
priir i-'r'r;iic citt nrlr'clié. cians le Bulletin ofhciel des marchés de l'opérateurpublic (BOMOP) ou lapresse, auprès
de iri :lil.rrrissiorr ilcs rrtarchés de la lvilaya de Bouira. Si le dixième jour coincide avec un jour ferié ou unJour
dc :'.i;.,' légiLl. iii ,ilie linrite poul introdlrire un recours est prorogée au jour ouvrable suivant.
Altl'ICLE l29l : C.hS i}E DESISTEMEI\T.

i',;ufbrti'tirt;riit fi I'article 74 du décret présidentiel no 15-247 du t6 septembre 2015 portant
téti,-ir,''ritatiol.) ti,;:.i tnru'chés publics et des délégations de service public, lorsque 1'attributaire d'un marché
pirLlii ,,,; clésisl* lt,lint 1a notification dr-r marché ou refuse d'accuser réception de la notification du marché, le
sei', ii.r Ljontractilrrl 1-rcttt continuer l'évaluation des offres restantes, après avoir annulé l'attribution provisoire du
mrLliiri' cletus le i'u:iilùct clu principe du libre jeu de la concurrence, des exigences du choix de l'offre
{(1,r;1,,;ri-iLierl-teni lr ltlLrs avantageuse et des dispositions de 1'article 99 du présent décret. L'offre du
SoiLrtr;r:,iot.)rtait',"' r;.ii :tr ,,.iüsiste clu mat'ché est maintenue dans le classement des offres.

At{.'â'§L',LE l3tii FiÛ.}. IF'ICATIOI{ DE L'ATTRIBUTION PRO DU MARCHE.
J,,i rLi.rlille;ili.rir ti,;s clispositions de I'article 12 du décret présidentiel no 15-247 du 16 septembre 2015

por't;ii'ri ieglellleltiiitiol cles ruarchés publics et des délégations de service public, la commission d'ouvefture des
plis ii .i'ér,alLrat;.;ii.1cs oflr'es retient, conformément au cahier des charges,l'offre économiquement la plus
alilitiii)r.;ltsc. it cr;n,.iition que le soumissionnaire soit en outre qualifié pour exécuter le marché de façon
saii:iiiiiSriltc. Lc ou lcs soumissionnaires retenus feront I'objet d'une publication d'un avis d'attribution
pl'i-,r'r:rii:ie ciLt trrtir',-irc iriséré dans les organes qui ont assuré lapublication de l'avis d'appel d'offres, enprécisant
pii, i.,i:'i pâr' l,.it;-. lr ltriri. ies cléiais de livraison et autres éléments ayant permis le choix de l'attributaire du
l-11:,; " i ,
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AqTl§ll-,ll3ll : SIGNATURE DU MARCHE/CONTRAT ET MISE EN
f.r: service contractant enverra à l'attributaire du marché/contrat en

l'tLi:,.:e1i1:ilion de son otlre, ie projet de marché figurant au dossier d'appel
dc l'*c,;l,t'c1 concili etrtrc les parties.

ii'ins lc's qr-i.inze (15).iours suivant ia date de réception, 1'attributaire
et lr 1'cirr parvenir au sei:vice contlactant.

r'-i.i tn-ise r-ru \'i:tlteuL'clr-r marchélcontat, n'interviendra qu'après les visas
exlr'i'iri. t't après :rvoir été signé par le service contractant, et notifié au partenaire
prc\/Lir.s ;rirr la rég.len-rcntation Algérienne en vigueur.

de
d' les termes

contrat

de contrôle
dans les formeS

Le soumissionnaire :
t-

Fait à Le
(Nom, prénom, qualité et cachet du signataire).

rt:j.,; il,, ,,;rt uf'ft L 1tt;t l,; (L,tlittti:i:,iolt tl'ouverlure des plis et d,évaluation des offres.
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Nom du Soumissionnaire :...........

Adresse : ..............

Approvisionnement des cantines scolaires de la
commune d'Aghbalou en denrées alimentaires

pour l'année 2024.
Réparties en trois (QQ lots comme suit:

Lot No 01

Lot N'02

Lot No 03

_Alimentation Générale.

_Fruits et Légumes.

_Viande rouge (veau frais), Viandes de Volailles et æufs.

q

Visa $ous lrl':
!-e

'A.r-.J-a.J,

t *

J ustificatif

.È'

i*W,#"
echnique



a

lot lv{r

pour le matériel roulant, à justifier par carte de grise , reçu de dépôt, en cours de
ne, contrat d'assurance et fiche de control teichnique valide

,r 4efr,;t : "'"

01

02

03

04

o Movens umarns :

à justifier par une attestation d'affiliation a la CNAS datant de mois de 03 mois, (aucun autre document ne peut
remplacer l'attestation d'affiliation à la CNAS) :

Fait à.............1e.......................

(Cachet et signature du soumissionnaire)

01

02

03

04

Liste des Moyens à proposer par lot :

Nom et prénom des



,t"l.l,\, ''tot:,Nu"':

le matériel roulant, à justifier par carte de grise , reçu de dépôt, en cours de
htrat d'assurance et fiche de control technique valide .

. .i'n
. .r"'"rÿ
*;"4...t,r

a

val

1*\d

01

02

03

o4

Movens Humains:

à justifier par une attestation d'affiliation a la CNAS datant de mois de 03 mois, (aucun autre document ne peut
remplacer l'attestation d'affiliation à la CNAS) :

Fait à.............1e.......................

(Cachet et signature du soumissionnaire)

01

02

03

04

Tÿps,ds.vihicüte

='-lÿiM:+i. ff-ffi

a

iN-tttl.+,'

,i!::::=il ril Nom et

, , ' ,,,.tiavaill§üi§:
ri . r rt': :.l it.- il

Date

ru



a

Lot N' :

pour le matériel roulant, à justifier par carte de grise , reçu de dépôt, en cours de
contrat d'assurance et fiche de control technique valide .

'È .,) rr

01

o2

03

o4

a Movens Humains:

à justifier par une attestation d'affiliation a la CNAS datant de mois de 03 mois, (aucun autre document ne peut
remplacer l'attestation d'affiliation à la CNAS) :

Fait à.............1e.......................

(Cachet et signature du soumissionnaire)

01

02

03

04

IIÿpe dê véhift :

î,., ruom bre üe.@ai;iàürià Nom et prénom des

trâvailleurs
Date d'affiliation


